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C’est généralem ent après le  vote p a r  le  P arlem ent de la 
loi des finances que sont données aux m aires, p ar l ’au torité  
de tu te lle , des instructions pour l ’établissem ent des budgets 
com m unaux. Les com m unes qui en tendent p a rle r depuis très 
longtem ps de la  réform e des finances com m unales ainsi que 
des modifications à apporte r au régim e des taxes directes e t 
indirectes espèrent tou jours que la  loi de finances leu r ap p o r
te ra  les moyens d ’éq u ilib re r leu r budget sans q u ’elles soient 
obligées d ’avoir tou jours recours aux centim es additionnels. 
E lles sont hélas souvent déçues. Cette année, la  déception 
des communes fu t encore p lus grande car, non seulem ent 
l ’E ta t ne  leu r a donné aucun m oyen de se p ro cu rer des res
sources po u r fa ire  face aux charges qui ne cessent de s’ac
cro ître , mais a d im inué de 25 % sa partic ipa tion  aux dépenses 
d ’in té rê t général. D ’au tre  p a rt, les m esures prises p a r  le 
G ouvernem ent, en ce qui concerne les légalisations de signa
tures et les fiches d ’é ta t civil, on t occasionné une  légère perte  
de recettes aux communes.

Dans sa circulaire concernant l ’établissem ent des budgets 
de 1954 du  15 janv ier, parvenue dans les m airies le 22 ja n 
vier, M. le  P réfe t de Seine-et-Oise, après avoir signalé que 
les taux  m axim a des taxes directes resta ien t inchangées, q u ’au
cun changem ent n ’é ta it apporté  au régim e de la taxe locale 
et que la  partic ipa tion  de l ’E ta t aux dépenses d ’in térê t 
général é ta it rédu ite  de 25 % , a ind iqué q u ’il ap partena it 
aux Conseils m unicipaux d ’assurer l ’éq u ilib re  réel de leu r 
budget, q u ’aucun déficit ne serait to léré  e t que p o u r ob ten ir 
cet équ ilib re , les Assemblées locales devraient rechercher 
toutes les compressions de dépenses possibles, p a r  exem ple : 
réduction  des effectifs du personnel, contraction de services, 
échelonnem ent de travaux, réduction  ou suppression de sub
ventions à des organism es privés. I l  a ajouté q u ’il é ta it néces-
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PENSEZ AUX VACANCES DE VOS ENFANTS
La Colonie M unicipale de  Charbonnière, à Saint-Jean- 

de-Braye (Loiret), ouvrira ses portes le sam edi 3 juillet.
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de docum entation Sanitaire e t Sociale 
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"Tren ' e- s ix  Ri tournel les"
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Fête d e s  M ères - A la Ma i r i e  
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saire de lim ite r l ’attrib u tio n  des subventions ou des 
secours aux seuls organism es, associations ou œuvres p ré 
sen tan t un  in té rê t local ind iscu tab le  e t ayant donné des 
preuves d ’une activité u tile  à la  com m une.

I l est bien  difficile dans une com m une com m e Saint- 
Cloud actuellem ent en p leine extension, en ra ison  des 
constructions qui s’édifient u n  peu  p a rto u t, de com 
p rim er les dépenses en réduisan t, p a r  exem ple, les ef
fectifs de personnel, q u ’il y a lieu  p lu tô t d ’augm enter 
p o u r assurer la  bonne m arche  des services, notam m ent 
celui d ’en tre tien  de la  voirie  e t des écoles ainsi que 
celui d ’enlèvem ent des ordures m énagères.

A grandir les écoles en  créan t des classes nouvelles, 
ainsi que nous le  faisons chaque année, c’est très b ien , 
m ais il  fau t ensuite, indépendam m ent de la  dépense 
d ’am ortissem ent de la  construction, p révo ir les charges 
de chauffage, d ’éclairage, de nettoyage e t  d ’en tre tien .

E nlever u n  plus fo rt tonnage d ’ordures m énagères 
parce q u ’il existe davantage de foyers, c ’est facile, mais 
encore fau t-il acquérir des véhicules spéciaux, recru ter 
du  personnel et payer les frais d ’incinération .

Com m ent peut-on dans Ces conditions envisager des 
com pressions dans les dépenses qui on t déjà été réduites 
au stric t m inim um  afin de ne  pas surcharger les con tri
buables ? Cela est im possible. P o u r fa ire  face cette 
année aux charges nouvelles et incom pressibles qui 
incom bent à la  com m une, il a é té  nécessaire d ’augm enter 
les dépenses budgétaires de 26.662.000 francs. Le budget 
p rim itif qui é ta it en 1953 de 145.455.182 francs a dû 
ê tre  porté  à 172.117.000 francs.

Nous rassurons to u t de suite  nos concitoyens en  leu r 
signalant q u ’ils n ’auron t pas à supporter une charge 
correspondant à cette augm entation.

L a po litique de prudence e t d ’économ ie que nous 
avons tou jours p ra tiquée  en  ce qui concerne l ’établisse
m ent de nos budgets a procuré  à la  com m une, ou tre  
l ’aisance de trésorerie  qui lu i est nécessaire, des plus- 
values appréciables, dans le  p ro d u it des taxes indirectes 
notam m ent, qui on t perm is au  Conseil m unicipal de 
voter des dépenses non prévues au budget p rim itif , sans 
im poser les contribuables et qui p erm etten t au jo u rd ’hu i, 
non seulem ent de ne  fa ire  appel aux im pôts directs pour 
éq u ilib re r le  budget que po u r une  somme de 4  m i l l i o n s  
de francs sur 26.600.000 francs de dépenses supplém en
taires, m ais aussi de financer une p artie  du program m e 
des travaux  de 1954 su r les fonds libres.

Sur les 4 m illions couverts p a r  des centim es ad d i
tionnels, il y a près de 3 m illions destinés à rég ler les 
annuités des em prunts contractés en 1953 p a r  des gros 
travaux  (travaux d ’assainissem ent du bassin du V al d ’Or, 
p rem ière  tran ch e , e t travaux  de renforcem ent de cana
lisations de gaz).

L a charge à supp o rte r p a r les contribuables au titre  
des dépenses o rd inaires du budget sera, on le  voit, très 
m inim e.

Nos lecteurs trouveron t, p a r ailleurs, dans le  com pte 
ren d u  des dernières séances d u  Conseil m unic ipal des 
tab leaux  in d iq u an t com m ent se répartissen t les dépenses 
e t de quelle  façon s’établissent les recettes. On verra 
notam m ent dans ces tab leaux  q u ’en ce qui concerne 
les recettes, 56 % en chiffres ronds proviennent des 
im positions indirectes, 20 % des centim es additionnels, 
13 % des taxes directes et 11 % des ressources diverses.

*
*  *

N otre souci d ’économ ie ne doit évidem m ent pas nous

conduire à l ’im m obilism e surtout dans m ie com m une en 
p lein  essor ou beaucoup de choses resten t à fa ire  au 
p o in t de vue, notam m ent, de la  voirie , de l ’assainisse
m ent et des écoles. E t c’est pourquo i, dans le  cadre de 
no tre  program m e électoral, nous avons fa it approuver 
p ar le  Conseil m unicipal, en dehors des travaux  annuels 
d ’en tretien  qui s’élèvent à 30 m illions de francs, un 
program m e de gros travaux  et d ’acquisition de te rra in  
à rég ler, d ’une p art, sur les fonds libres, d ’au tre  p a rt, 
à l ’aide de l ’em prunt. I l  est ju ste  que les travaux  qui 
p rofiteront aux générations futures soient p ris en  charge 
p a r celles-ci. C’est d ’ailleurs le bu t de l ’em prun t.

Q uatre-vingt-deux m illions d e travaux et acquisi
tions de terrains seront financés par1 voie  d ’em prunt.
11 s’agit :
1° De la  surélévation de l ’école des filles du C entre en 

vue d ’obten ir quatre  classes nouvelles. Coût avec le 
m obilier : 11 m illions de francs;

2° De l ’acquisition d ’un te rra in  ru e  de l ’Yser exproprié  
p ar la ville eii vue de l ’am énagem ent im m édiat d ’un 
square et de la  construction u lté rieu re  d ’un  étab lis
sem ent de bains-douches avec lavoir. L ’indem nité  à 
payer au p ro p rié ta ire  selon la décision prise  p ar la 
commission a rb itra le  d ’évaluation  et les travaux 
d ’am énagem ent de te rra in s de jeu x  et squares en 
tra în en t une dépense de 16 m illions de francs;

3° De l ’acquisition d ’un  te rra in , quai C arnot, en tre  la 
ru e  des Milons et l ’avenue des P âtu res, p o u r y édifier 

des im m eubles économ iques et fam iliaux  e t aussi 
p ou r continuer l ’am énagem ent des rives de la  Seine. 
I l  a été voté 20 m illions p o u r ce te rra in , com pte tenu 
des résultats de la récente expropria tion  de terrains 
de la rue de l ’Yser;

4° De l ’exécution d ’une tranche d ’égouts en vue de 
l ’assainissement des rues de Buzenval, H enri- 
R egnault, de l ’Avre, B ucourt, Jacoulet, du Camp 
C anadien, comprises dans le  bassin du V al d ’O r A. 
I l  a été voté 15 m illions de francs qui doivent p e r
m ettre  avec les économies réalisées sur la  prem ière 
tranche en cours d ’exécution, boulevard  de la  R ép u 
b lique et avec la  subvention de l ’E ta t, d ’exécuter 24 
à 25 m illions de travaux.
A no ter q u ’en sus de ces 62 m illions, il faudra  a jou

te r  20 m illions à rég ler égalem ent p a r em p ru n t pour 
financer la  dépense résu ltan t de l ’agrandissem ent du 
cim etière com m unal, en vue duquel une exp rop ria tion  
de te rra in s est en cours.

Onze m illion s de travaux seront réglés sur les  
fon d s libres, en  vue :
1 D am énager dans les im m eubles H .L .M . du quai 

Carnot des vestiaires-douches destinés aux sportifs 
qui u tiliseron t le  stade;

2 D am éliorer l ’éclairage public é lec trique , quai C ar
not, boulevard Sénard, avenue B ernard-Palissy  et 
avenue de Longcham p;

3 D agrandir le garage m unicipal devenu tro p  p e tit en 
raison de l ’extension des services de voirie et d ’en lè
vem ent des ordures m énagères;

4 D am énager les abords du  stade en cours de 
réalisation.
Nous avons déjà p ris nos dispositions po u r com m en

cer 1 exécution de cet im portan t p rogram m e qui néces
site sur le p lan  adm inistra tif e t techn ique  u n  très  gros 
travail.



A propos de la période des grands froids

Les grands fro ids sont passés e t avec eux la  neige et 
le verglas e t il  ne reste p lus de cette période q u ’un  m au
vais souvenir et quelques réclam ations, d ’aiileurs b ien  
m inim es, de nos adm inistrés, qu i se p la ignaien t que leu r 
rue n ’é ta it pas débarrassée avant 8 heures du m atin  de 
la  neige ou du verglas. Les autom obilistes qui em p ru n 
ten t les rues à grande circulation  (rue G ounod, rue  
D ailly, boulevard  de la  R épub lique, guai C arno t), p ré 
tend a ien t que l ’effort des services m unicipaux  devait se 
p o rte r sur ces voies tand is que les p iétons, qu i em prun 
ten t pour se ren d re , soit à la  station des autobus, soit 
aux gares, des rues à fo rte  déclivité, comme la  rue 
Royale, la  ru e  L auer, la  ru e  C outureau, les escaliers des 
gares, voulaient pouvoir circuler lib rem en t e t p ré ten 
daien t avoir le pas sur les autom obilistes. D ’autres, 
autom obilistes ou piétons, qu i em prun ten t des rues en 
pente, comme la  ru e  des Gâte-Ceps, d u  Bois-de-Bou- 
logne, l ’avenue de Suresnes, le  boulevard  Ju les-Peltier, 
l ’avenue B elm ontet, l ’avenue Clodoald, l ’avenue de 
Longcham p — et nous en  passons — p ré tenda ien t avoir 
une p rio rité  su r les autres.

E t tous avaient raison. M alheureusem ent, m êm e en 
faisant appel à l ’en treprise  privée comme nous l ’avons 
fa it, il nous é ta it m atérie llem ent im possible d ’ê tre  p a r
to u t à la  fois et su rtou t avant 8 heures du m atin . Un 
dim anche, no tre  personnel de vo irie  —  qne nous rem er
cions ici sincèrem ent p o u r le  dévouem ent dont il a fa it 
preuve pendan t la  période des grands froids —  a t r a 
vaillé ju sq u ’à 23 heures. I l  é ta it difficile de lu i dem an
der de rep ren d re  le  service le  lendem ain à 5 heures du 
m atin. Nous ne  cherchons pas d ’excuses m ais nous vou
drions que chacun com prenne nos difficultés et se rende 
com pte que dans une  ville constru ite à flanc de coteau 
et avec nos faibles m oyens, on n e  fa it pas ce que l ’on 
veut. La critique est aisée. On cite P aris  en exem ple, 
sans penser à la  différence qui peut exister en tre  la  cap i
ta le  et Saint-Cloud. Ou bien , on d it q u ’il y a un  défaut 
d ’organisation, sans penser non  plus que nos cantonniers 
et nos éboueurs sont des êtres hum ains. Q uand il fa it 
15 au-dessous de zéro, on est peu  enclin à se lever à 
5 heures du m atin  po u r sabler ou saler les rues. Nous 
avons voulu em baucher des chôm eurs e t n ’avons obtenu 
aucun résu lta t. Si nous avions persisté, nous serions 
arrivés à la  suppression des indem nités de chôm age sans 
pour au tan t réussir à sabler ou saler nos rues.

Les jou rnaux  on t annoncé que te l jo u r, à P aris , on 
avait rép an d u  400 tonnes de sel. Ce m êm e jo u r, à Saint- 
Cloud, on en avait répandu  20 tonnes. Faites la  com pa
raison avec le  nom bre d ’habitan ts ou avec la longueur 
des voies et vous constaterez que l ’on a encore mis plus 
de sel à Saint-Cloud qu ’à P aris. Mais il n ’y a pas à Saint- 
C loud au tan t de circulation  q u ’à Paris et le  nettoyage 
résu ltan t de l ’action du  sel est beaucoup plus len t, sur
tou t q u ’à Saint-C loud on note  au therm om ètre  3 ou 4° 
de m oins q u ’à Paris.

Les jou rnaux  ont aussi rappelé  q u ’il ap p arten a it aux 
proprié ta ires et locataires de nettoyer ou débarrasser leu r 
tro tto ir  devant leu r im m euble. Nous avons constaté à 
Saint-Cloud q u ’environ 5 % seulem ent des famillete 
avaient satisfait à ces prescrip tions. Que fa lla it-il fa ire  ? 
D istribuer des contraventions ? Si chacun avait voulu 
faire un  pe tit effort, il est b ien  évident que la  circulation 
des piétons eû t été grandem ent facilitée.

E n  circu lan t dans différentes commîmes voisines de 
Seine-et-Oise, nous nous sommes aperçus que la  situa
tion é ta it la même, sinon pire, qu’à Saint-Cloud, tant

il  est v rai que les difficultés rencontrées par nous sont 
rencontrées p a r tous, m êm e dans des communes plus 
im portan tes. Nous avons relevé dans le  dern ier num éro 
du B ulle tin  M unicipal de Versailles, un  article de 
M. P . de R effye, m aire-ad jo in t, qui, sous le titre  « La 
critique est aisée », développe les difficultés rencontrées 
à Versailles. Nos propres difficultés é tan t les mêmes, 
nous ne pouvons m ieux fa ire  que de rep ro d u ire  ci-après 
les p rincipaux  passages de cet article, é tan t persuadés 
que ceux qu i critiquent sont généralem ent m al inform és:

La critique est aisée, m ais...

Ceci n ’est pas écrit pour les gens de parti-pris, qu i dénigrent 
systém atiquem ent tou t ce qui ne v ient pas d ’eux, mais pour le Ver- 
saillais m oyen, de bonne foi, qui constate ce q u ’il  a  sous les yeux, 
et se d it : « Cela m e paraît stup ide, pourquoi ne fait-on pas 
m ieux ? »

C om bien entend-on de ces critiques justifiées, que nous serions 
les prem iers à fa ire , si nous n ’étions pas un  peu « dans la  cou
lisse », ce qui perm et de com prendre pourquoi to u t ne  va pas 
très b ien  « sur la scène ».

Les tro tto irs, d ’abord  : n ’est-il pas idiot de défoncer l ’as
phalte  toute neuve, pour en te rrer une  conduite d ’eau ; de la r e 
faire , après avoir laissé les passants dans la boue pendant quelques 
mois : à peine refaite , on la  re-défonce pour le gaz, on ia  refa it 
encore, et on la re-re-défonçe pour les P .T .T . T out cela s’est vu, 
c’est exact.

La M unicipalité — qui généralem ent encaisse les critiques — 
n ’y est pour rien . Que de fois a-t-on dem andé aux industries na tio 
nales qui agissent en m aître  quand il s’agit de leurs travaux, d ’éta
b lir  un  program m e comm un, pour n ’avoir à défoncer la même 
rue q u ’une fois pour toutes ! Hélas, c’est un  rêve ! Q uand il 
s’agit de la rup tu re  d ’une  conduite d ’eau ou de gaz, tou t le 
m onde com prend la nécessité d ’une in tervention  im m édiate : mais 
si ce sont des travaux qu ’on peut fa ire  à lo isir, comme la  pose 
de fils téléphoniques ou le rem placem ent de vieux tuyaux, pour
quoi ne pas les faire  tous à la  fois ? C’est ici q u ’on se heurte
aux règles adm inistratives que, seul, le Parlem ent au rait le pou
voir de  modifier.

L ’E .D .F ., les Eaux, les P .T .T . ont un  program m e de travaux, 
m ais généralem ent pas de crédit pour leu r exécution. Un beau jou r, 
le M inistère des Finances leu r débloque un  certain nom bre de 
m illions : vite, on é tablit un  chantier, on défonce une ru e  et 
on fa it le m axim um  de ce qu ’on peut fa ire  avec ces m illions
le crédit épuisé, on arrête, mais si on ne l ’u tilisait pas tou t de
suite, il re tom berait dans le gouffre du  budget.

Le voisin en fa it autant : il s’empresse profiter de  la m anne 
q u ’on lu i distribue à un  m om ent q u ’il  ne  prévoyait pas, pour 
exécuter une tranche de son program m e.

R outine coûteuse, car i l  faudra, l ’année suivante, ouvrir un  
nouveau chantier, et chacun sait com bien ces installations et ces 
débrayages sont onéreux. Pendant l ’occupation allem ande, les 
Beaux-Arts ont reçu p lusieurs années de suite un petit crédit pour 
le curage de la pièce d ’feau des Suisses : on curait le quart de la 
surface, l ’année suivante, nouveau crédit : on curait un  autre  
quart, m ais le travail de l ’année précédente était envahi de nou
veau par les herbes; cela durerait encore si le M inistère n ’avait 
pas enfin accordé les sommes nécessaires pour faire  le travail en 
une seule fois.

Mais, dira-t-on encore, ces tranchées ouvertes, referm ées et 
réouvertes, c’est du gaspillage pour la v ille ; non, cela ne lu i 
coûte rien , ce sont les prom oteurs des travaux qui font tous les 
frais, du creusem ent et de la rem ise en état des tranchées, ce 
travail é tant fait pa r les services de la ville et rem boursé par 
l ’adm inistration intéressée.

A lors, pourquoi la ville  laisse-t-elle si longtem ps les tro tto irs 
défoncés avant de les refaire ? C’est que l ’adm inistration qui a 
creusé les tranchées les a rebouchées « provisoirem ent ». Mais la 
ville  doit a ttendre six mois pour les boucher « définitivem ent », 
sinon, le  tassement du terra in  étant insuffisant, tout serait à 
recom m encer.

Et la  reconstruction ? Quelle len teur ! Et les classes surpeu
plées ? Si vous connaissiez toutes les form alités nécessaires pour 
réaliser les pro jets prêts depuis longtem ps et pour ob tenir les 
subventions correspondantes, vous com prendriez pourquoi, m algré 
les achats de terrains réalisés, les plans faits et refaits selon les... 
j ’allais d ire irrespectueusem ent... les fantaisies des diverses adm i
nistrations, m algré lé principe des subventions accepté, rien  ne 
m arche q u ’avec une len teur désespérante.

La ville ne pourrait-elle  construire elle-m ême des im m eubles 
qu’elle revendrait ensuite aux particuliers ? Folie ! On compte 
en m oyenne tro is m illions pour un  logem ent de .trois ou quatre 
p ièces; il faudrait donc un m illiard  pour constru ire 300 appar
tement», alors q u ’il en faudrait p lusieurs m illiers pour satisfaire



à la dem ande... et ces logem ents d e v a ie n t, p o u r ê tre  rentables, 
se louer 80 à 100.000 francs par an : l ’accès de ces appartem ents 
serait donc im possible à ceux cjui en ont le plus besoin.

A utre reproche : Versailles est sale; c’est exact, mais à qui 
la faute ? Les p ropriétaires ont l ’obligation de balayer les tro t
to irs devant leurs m aisons, le font-ils tous ? On doit se servir 
de poubelles ferm ées; or, on voit souvent des récipients les plus 
hétéroclites répandre  leu r contenu sur les tro tto irs. La ville a 
mis en service deux appareils pour nettoyer les caniveaux, mais 
ils ne peuvent rien  pour les tro tto irs. I l  faudrait donc dresser des 
contraventions aux paresseux : m ais beaucoup sont âgés ou in 
firmes, comme leurs vieilles m aisons, ou parten t à leu r travail 
dès 6 heures du m atin . A lors ? Faire balayer les tro tto irs par 
les services m unicipaux : c’est une solution, m ais il faudra it dans 
ce cas, comme à Paris, instituer une taxe de balayage : c’est alors 
q u ’il y aurait des gémissements au m om ent où le percepteur 
enverrait sa note : alors que fa ire  ?

Donc, je  n ’ai pas la p réten tion  de dire que tout va pour le 
m ieux dans le m eilleur des m ondes : to u t le m onde peut se trom 
per, m ais l ’im portan t est de savoir profiter de i ’expérience : 
cependant, tout ne va pas aussi m al que le pensent les gens de 
très bonne foi, m ais insuffisamm ent inform és.

L O G E M E N T

La fu lguran te  cam pagne de l ’abbé P ie rre  a été pour 
beaucoup une surprise. T rag ique p rise  de conscience de 
nos responsabilités en face d ’une m isère souvent insoup
çonnée et qui répand  la  m ort dans le  fro id  et la  nu it.

E t les esprits se sont ém us, et les cœurs se sont ou
verts à l ’appel d ’un  hom m e qui avant de p a rle r  avait 
agi et réalisé.

On n e  peu t m anquer d ’évoquer à ce sujet cette p a 
ro le du P . Lacordaire : « Le p ro p re  des grands cœurs 
est de découvrir le p rinc ipa l besoin des tem ps où ils 
vivent e t de s’y consacrer. »

A Saint-Cloud m êm e, de m agnifiques gestes de cha
rité  fra ternelle  se sont m anifestés e t ont perm is l ’accueil 
de « sans logis » amenés de Paris.

Q uelle jo ie  p o u r nous de voir que no tre  cité p a rtic i
pa it à l ’im m ense courant de charité  et rep ren a it l ’effort 
qui s’é ta it précédem m ent m anifesté pour venir au se
cours de la  H ollande.

Mais quand  les jours de grand fro id  au ron t fait place 
au réconfortan t soleil du prin tem ps, la  tâche sera lo in  
d ’être finie. En un  m ot, ce grand élan ne  doit pas ê tre  
un « feu de paille  ». La m isère dem eure.

A près avoir couru au plus pressé e t em pêché de m ou
r ir  des hom m es et des femmes sans to it, pensons un  
peu  à ceux qui sont logés dans des conditions tellem ent 
inhum aines que leu r sort n ’est guère plus enviable.

Ouvrons les yeux, regardons au tour de nous et nous 
ne tarderons pas à vo ir dans les rues et dans les cours 
de no tre  ville des m alheureux  qu i m euren t à pe tite  dose 
dans des logem ents surpeuplés et sans air, des femmes 
aném iées et des enfants pâles entassés à raison de 10 
ou 12 personnes dans deux ou tro is pièces.

Com m ent est-ce possible ? A Saint-Cloud avec son 
m erveilleux parc, avec ses nom breuses et élégantes v il
las ! Hélas ! Saint-C loud a aussi ses taudis. Pas plus 
q u ’ailleurs, peu t-être , m ais au tan t q u ’ailleurs.

I l  faut construire.
A Saint-Cloud un  gros effort a déjà été fa it puisque 

un  groupe de 200 logem ents H .L .M . sera bientôt te r 
m iné et il serait b ien  désirable que p a rto u t le  m êm e 
effort a it été  tenté.

M alheureusem ent, le p rix  de la  construction est te l 
que la location a tte in t un niveau qui dépasse les possi
bilités de beaucoup.

Nous avions espéré que les bénéficiaires de ces loge
m ents auraien t libéré un  nom bre im p o rtan t de locaux 
qu i auraient pu être  utilisés p a r  d ’autres foyers aux 
ressources plus lim itées.

Mais la  p lu p a rt é ta ien t soit des expulsés, soit des 
foyers logés chez des parents ou des amis ou en hôtel, 
c’est-à-dire dans des conditions où aucune récupération  
n ’é ta it possible. D ’ailleurs, on ne pouvait contester aux 
proprié ta ires, qui voyaient un  des logem ents leu r ap p a r
tenan t libéré  p a r le départ d ’un locataire, le d ro it d ’en 
disposer à leu r gré et nous n ’avions aucune possibilité 
d ’in terven ir efficacement pour les con traindre  à p rend re  
te l locataire  p lu tô t que te l autre.

Sans abandonner l ’espoir de réa liser des construc
tions sim ples à des p rix  abordables, il fau t com prendre 
que to u t foyer qui veut être logé doit organiser son 
budget personnel de façon à consacrer au logem ent une 
somme plus élevée que celle qu i, dans la p lu p a rt des 
cas, lu i est actuellem ent réservée.

On reste rêveur quand  on est am ené à constater que 
l ’on dépense souvent po u r le  tabac une  somme plus im 
po rtan t que celle que l ’on consacre à son loyer. T ant 
que cet é ta t d ’esprit subsistera, il est inu tile  d ’espérer 
en sortir.

Constatons* pour ê tre  ju ste , que l ’on  com m ence à 
com prendre et que, p ar la  force des choses, beaucoup 
de foyers qui payent 5 à 6.000 francs p a r  mois une 
cham bre d ’hôtel, p référera ien t u n  logem ent convenable 
qui ne leu r coûterait pas beaucoup plus.

Quoi q u ’il en soit, nom breux sont encore les foyers 
très m al logés, ou logés chez quelques paren ts ou amis, 
qui accepteraient de payer u n  loyer raisonnable  pour 
être  chez eux, dans un  logem ent sain.

C’est dans le  sens de ces préoccupations que s’orien 
ten t nos efforts actuels.

Nos lecteurs savent que, ou tre  la  2e tranche H .L .M . 
du quai C arnot, 100 logem ents seront réservés en loca
tio n  aux prio rita ires de Saint-C loud dans l ’im portan t 
p ro je t des Compagnies d ’Assurances, boulevard  de la  
R épublique.

D ’au tre  p a rt, ainsi que nous l ’indiquons p a r ailleurs 
dans ce bu lle tin , il v ient d ’être  constitué, sur l ’in itia 
tive de la  M unicipalité, avec le  concours de nom breux 
industriels et en trepreneurs de Saint-Cloud, une Caisse 
de Préfinancem ent dont le b u t est de recevoir le verse
m ent de 1 % sur les salaires payés p a r  toutes les en tre 
prises em ployant au m oins dix salariés. Les sommes 
ainsi recueillies serviront à construire sur u n  te rra in  
de 6.000 m2 dont la  ville poursu it actuellem ent 
l ’acquisition.

II est tro p  tô t pour dire ce qui p o u rra  ê tre  réalisé, 
mais la  question est à l ’étude. U n p ro je t sera é tab li e t 
présenté au Conseil m unicipal.

On peut ê tre  assuré que le plus grand désir de tous 
est de m ettre  à la portée du plus grand nom bre pos
sible de foyers des logem ents convenables, ind ispen
sables à une vie de fam ille norm ale.

Mais tous ces p ro jets ne pou rron t ê tre  réalisés sans 
un  certain  délai. Èn attendan t, tou te  aide apportée aux 
foyers en difficultés ne peu t ê tre  négligée.

Aussi faisons-nous ici un  nouvel appel à tous nos con
citoyens q u i pou rra ien t disposer d ’un local, si m odeste 
soit-il, lequel p o u rra it fa ire  le  bonheur de quelque foyer 
plus m alheureux.

Nous les en remercions à l’avance.



£ e  p ro je t de 7CC iagetnentô

Dans le dern ier num éro du B ulle tin  M unicipal, sous 
la rub rique  un  « P ro je t de 700 logem ents », nous ind i
quions la  position prise  ta n t p a r la  M unicipalité que p ar 
le Conseil M unicipal en ce qui concerne la h au teu r des 
im m eubles qu i, dans le  p ro je t in itia l, com portait 15 
et 18 étages, et m anifestions l ’espoir de vo ir trouver une 
solution perm ettan t de réaliser le p ro je t qui a, nous le 
rappelons, l ’avantage de p rocurer à ia  ville 100 loge
m ents à louer à des p rix  raisonnables, ainsi que les 
fonds nécessaires à la construction d ’un  groupe scolaire 
rendu  indispensable p a r  u n  nouvel ap p o rt de popu la
tion  — sans pour au tan t déparer le site adm irable de 
no tre  cité.

Cette solution fu t trouvée à la suite de nouveaux et 
longs pourparlers q u ’euren t avec les représentants des 
Compagnies d ’Assurances réalisatrices du p ro je t, d ’une 
p a rt et le Comité d ’A m énagem ent de la  Région p a r i
sienne, d ’au tre  p a rt, M. C h a v e t o n , m aire ; M. E . B o n n e - 
FOUS, député de Seine-et-Oise, ancien m in istre , en sa 
qualité  de p résiden t du Com ité de Défense et de P ro 
tection de la  banlieue Ouest; M. le  D octeur F . D é b a t , 
en tan t que président de la  Société des Amis de Saint- 
Cloud.

Le p ro je t qui ne com portera plus m ain tenant que 
deux im m eubles de dix étages, quatre  de sept étages, 
deux de six étages et un de quatre* étages, soit au 
to ta l 700 logem ents, a recueilli l ’avis favorable du Co
m ité d ’A m énagem ent de la  Région Parisienne et du 
M aire de Saint-Cloud agissant en vertu  des instructions 
du Conseil m unicipal, ce qui a perm is à M. le P réfet 
de Seine-et-Oise, p a r arrê té  en date du 2 février 1954, 
de donner son agrém ent au p ro je t modifié et à l ’Inspec
teu r départem ental de l ’urbanism e d ’ém ettre  un  avis 
favorable en vue de la délivrance p a r le M aire du p e r
m is de construire.

Les deux im m eubles de dix étages seront placés res
pectivem ent, l ’un  derrière  le grand im m euble du parc 
du V al d ’Or, qui form era écran , l ’autre en bordure  du 
boulevard de la  R épublique, face au  cham p de courses 
mais séparé du boulevard p a r un  ja rd in  boisé.

I l fau t reconnaître que les Compagnies d ’Assurances 
ont fa it preuve dans cette affaire de beaucoup d ’esprit 
de conciliation et q u ’en m ettan t 100 logem ents en loca
tio n  à la  disposition de la  ville et en concédant à cette 
dern ière  un  p rê t de 100 m illions po u r l ’édification d ’un 
groupe scolaire, elles rendent à la  ville un  réel service 
en l ’aidant notam m ent à résoudre sur son te rrito ire  la  
te rrib le  crise du logem ent, dont l ’acuité échappe à trop  
de fam illes b ien  pourvues...

La prem ière p ierre  de ces im m eubles va ê tre  posée 
prochainem ent et l ’on parle  de la  venue à Saint-Cloud, 
à cette occasion, de deux m inistres, dont celui de la  R e
construction et du  Logem ent.

DÉMAGOGIE......

Dans le  dern ier num éro du B ulle tin  M unicipal, nous 
avons qualifié de « dém agogique » une p roposition  faite 
p a r certains de nos collègues du  Conseil m unicipal de 
constru ire d ’urgence 500 logements pour perm ettre  aux 
p rio rita ires de Saint-Cloud de passer N oël 1954 dans des 
conditions convenables.

Nous estim ions q u ’une te lle  proposition  ne pouvait 
que fa ire  n a ître  des espoirs irréalisables.

I l  p a ra ît que nous avons m al in te rp ré té  la  pensée des 
auteurs de la  proposition  qui voulaient seulem ent ex

p rim er le désir que « de nom breuses fam illes soient à 
m êm e de fê ter N oël 1954 dans un  nouveau logem en t» .

Nous leu r en donnons acte et nous form ons, nous 
aussi, le m êm e vœu.

Nous disons seulem ent, en raison m êm e de l ’expé
rience acquise que, si nous sommes décidés à to u t faire 
pour réaliser v ite, des délais im portan ts sont cependant 
nécessaires, su rtou t quand , e t c’est le cas pour Saint- 
C loud, il fau t com m encer p ar acquérir les te rra ins in 
dispensables aux constructions.

UNE DÉMARCHE
Une délégation est venue nous dem ander d ’autoriser le loge

m ent de quelques familles dans l ’im m euble du 5, rue Gaston- 
Latouche, actuellem ent inutilisé. Nous n ’avons pas cru pouvoir 
donner cette autorisation , mais nous voudrions fou rn ir ici nos 
raisons.

On sait que l ’im m euble en question a été acquis par les 
Etablissem ents H ospitaliers de Saint-Cloud en vue d ’un agran
dissem ent dont personne ne contestera la nécessité urgente.

P a r suite des lenteurs adm inistratives, des enquêtes et tra 
vaux d ’experts e t form alités d ’expropriation , l ’H ôpital a tou t ré 
cem m ent été « envoyé en possession » après p lusieurs années de 
dém arches et de pourparlers.

D ’autre part, p lusieurs fam illes sont logées, plus ou m oins 
régulièrem ent, dans les dépendances e t il nous est bien  doulou
reux de penser que, un  jo u r ou l ’au tte , hélas très proche, i l  va 
fa llo ir leu r dire de s’en aller.

Pouvions-nous, dans ces conditions, laisser d ’autres foyers 
s’installer, m êm e à titre  provisoire, dans le grand im m euble, 
d ’ailleurs fo rt m al adapté aux besoin du logem ent. On sait que. 
en m atière de logem ent, le provisoire est p ra tiquem ent de durée 
illim itée.

Les travaux de transform ation et d ’am énagem ent vont com
m encer incessam m ent. Toute installation  de fam illes dans cet im 
m euble ne pouvait donc que donner naissance à des difficultés 
plus grandes encore que celles qui sont déjà à prévoir.

LA CAISSE DE PRÉFINANCEMENT

P ar décret du 9 août 1953, les em ployeurs qui ont 
à leu r service dix salariés ou plus, sont obligés d ’investir 
annuellem ent dans la construction de logem ents 1 % au 
m oins du m ontan t des salaires de leu r personnel.

En application  de ce décret, et sous l ’im pulsion de 
la M unicipalité , il a été constitué une Association des
tinée en particu lier à recevoir les sommes que les em 
ployeurs ont l ’obligation d ’investir.

Cette Association a pris le  nom  de Caisse de P ré fi
nancem ent Im m obilière  de la région de Saint-Cloud. Son 
siège est à l ’H ôtel de V ille de Saint-Cloud.

A l ’appel de la M unicipalité, de nom breux em 
ployeurs ont assisté aux deux réunions successives des 
27 février et 12 m ars, à l ’issue desquelles l ’Association 
a constitué son bureau  de la  façon suivante :

Président : M. C h a v e t o n , m aire de Saint-Cloud, 
industriel.

Vice-présidents : M. R o l l in , ad jo in t au m aire; 
M. S a l l e s , conseiller m unicipal, en trepreneur.

Secrétaire  : M. C h a r o n d iè r e , conseiller m unicipal.
Secrétaire ad jo in t : M. V a s s a l , industriel.
Trésorier : M. G a r n ie r , industriel.
Trésorier-adjoint : M. D is c o u r , en trepreneur.
A dm inistrateurs : M M . D a h l ,  industrie l; F a u r e ,  en

trep ren eu r; F o u i l l a n d ,  négociant, p résident du Comité 
C lodoaldien du Logem ent; MlNRO, industrie l (Société
A .M .A .C .).

Ce groupem ent, régi p ar la loi du l or ju ille t 1901, a 
é té déclaré à la préfecture de Seine-et-Oise, le  12 mars 
1954 et a fa it l ’ob je t d ’une publication au Journal Of f i 
ciel du 20 m ars 1954.



■' Les em ployeurs, en m ajo rité  de Saint-Cloud, on t déjà 
donné leu r adhésion à cette caisse, estim ant q u ’il é ta it 
p référab le  de confier leurs versem ents à une caisse lo 
cale, dont ils seront à m êm e de con trô ler la  gestion, con
form ém ent aux statuts.

P o u r les industrie ls, l ’in té rê t d ’investir sur le  p lan  
local est doublé p a r  la  possibilité d ’obten ir une p rio rité  
de logem ent p o u r leu r personnel, p roportionnellem ent 
à leurs versem ents.
 ̂ En u n  m ot, grâce a cette caisse, les industriels clo- 

doaldiens, to u t en se lib é ran t de leurs obligations, au 
ro n t la  satisfaction d ’ap p o rte r une précieuse co n tribu 
tion  au so rt des m al logés.

E n  effet, les fonds recueillis p a r la Caisse vont p e r
m ettre  d ’en trep rend re  à trè s  brève échéance e t en p a r
tic ipa tion  avec la  ville, la  construction de logem ents 
économ iques et fam iliaux.

Nous sommes persuadés que cette collaboration  M u
nicipalité-E m ployeurs, constituera u n  élém ent efficace 
p our l ’assainissem ent du  clim at social.

P o u r te rm in er, nous regrettons que certaines e n tre 
prises de Saint-Cloud n ’aien t p u  se jo in d re  à nous, faute 
d ’avoir é té  prévenues plus tô t. C ependant, nous tenons 
à leu r préciser :

1° Q u’elles peuvent tou jours dem ander à l ’organism e 
qui a reçu leu r versem ent de p rocéder à un  virem ent 
au profit de la  Caisse de Saint-C loud;

2° Q u’elles on t tou jours la  possibilité p ou r l ’exercice 
1954 et les exercices postérieurs de nous adresser leurs 
versements.

_ Enfin, to u t en trep ren eu r assujetti au versem ent, 
m êm e s’il n ’exerce pas son activité à Saint-C loud, peut 
adhérer à la  Caisse, sans ê tre  un  im péra tif, cela peut 
ê tre une obligation sociale, s’il h ab ite  Saint-Cloud.

La colonie de vacances 
de Charbonnière

La colonie de vacances m unicipale de C harbonnière, 
à Saint-Jean-de-B raye (L o ire t), fonctionnera cette année 
du sam edi 3 ju ille t au jeu d i 5 août p o u r la  p rem ière  
période et du 5 août au m ercred i 8 septem bre p ou r la 
deuxièm e période.

C’est M. M a r t in , d irecteur de la  M aison D éparte
m entale de l ’Enfapce, au Pecq, qui d irigera  la  colonie 
pour la sixièm e fois consécutive. I l  sera cette année, en 
raison de l ’im portance prise p a r  la  colonie, secondé p ar 
un  d irecteur ad jo in t qu i a déjà  été m o n iteu r à C harbon
n ière  et qui connaît b ien  nos jeunes colons. M me M a r 
t in  exercera, comme les années précédentes, les fonc
tions d ’économ e et n o tre  m aître-queux  F a im a l i , fera 
profiter les enfants, tou t au m oins po u r une période, de 
ses connaissances culinaires. M. M a in a r d , no tre  régis
seur, que petits et grands connaissent b ien  p o u r son affa
bilité  et son dévouem ent, s’affaire déjà  p o u r que les 
locaux, le m atérie l, le  parc  q u ’il en tre tien t avec am our, 
soient prêts à recevoir nos jeunes colons.

D epuis sa création, en 1946, no tre  colonie n ’a fa it 
que p rend re  de l ’extension; de 135 colons en m oyenne 
p ar période en 1946, nous sommes passés au ch iffre  de 
175 en 1953 et avons dû p o u r cela am énager des locaux 
e t acquérir du m atérie l supplém entaire . Ce dern ier 
chiffre est toutefois un  m axim um  q u ’il nous est m a in 
ten an t im possible de dépasser avec les m oyens dont 
nous disposons actuellem ent.

Les appréciations données p ar les services d ép arte 
m entaux de la  Jeunesse et des Sports du  L oiret, qu i ins
pectent régulièrem ent la  colonie, fu ren t tou jours excel
lentes. Voici ce q u ’elles fu ren t en 1953 :

Locaux et m atérie l : b ien.
Gestion : excellente.
V aleur éducative : colonie rem arquab le  à tous points 

de vue, cadres b ien  choisis, activités très b ien  conçues.
Les inscrip tions seront reçues à p a r tir  du 15 m ai 1954 

à la  m airie , 2e bureau , où tous renseignem ents seront 
donnés aux fam illes.

P rom enade à Charbonnière
Cueillette du Muguet - Rallye autom obile e t m otocycliste

I l  est m ain tenan t de trad itio n  d ’a lle r dans le  dom aine 
com m unal de C harbonnière, à Saint-Jean-de-B raye 
(L o ire t), le  1er m ai, pour cueillir le m uguet qu i y pousse 
abondam m ent. C’est ainsi la  sortie du  p rin tem ps e t avec 
elle l ’évasion dans la  na tu re , d ’où l ’on rev ien t bien  
fatigué m ais content d ’avoir passé au grand a ir  une 
agréable jou rnée . C’est donc le  sam edi 1er m ai que l ’ex
cursion aura lieu  cette année.

De m êm e que les années précédentes, un  service de 
cars sera organisé p a r  la m airie  et il est p ru d en t de se 
fa ire  inscrire sans plus ta rd e r au 2° bureau , en  versant 
le p rix  des places qui est de 670 francs p a r  personne 
aller et re tou r. Les inscrip tions reçues ju sq u ’au 26 avril, 
dern ier délai, seront prises dans la  lim ite  des places 
disponibles.

Les cars p a rtiro n t de la  m airie  à 7 h . 30 et em p ru n 
te ro n t l ’itin éra ire  suivant: Sèvres, P etit-C lam art, Bièvres, 
Orsay, M onthléry, A rpajon , E tam pes, A ngerville, O r
léans où u n  a rrê t est prévu.

Les personnes qui p a rtic ip e ro n t à cette excursion de
vront ap p o rte r leurs provisions p ou r déjeuner à C har
bonnière  où elles trouveron t sur place du pa in , du vin, 
de la  b ière  et de la  pâtisserie. Si le tem ps le  perm et, 
elles déjeuneron t sur l ’h erbe ; dans le cas contraire , le 
déjeuner aura  lieu  dans les salles à m anger du château.

Les personnes qu i disposent de m oyens de tran sp o rt 
personnels sont, b ien  en tendu , cordialem ent invitées, 
s° i t  à se jo in d re  aux cars, soit à se ren d re  d irectem ent 
au château  de C harbonnière  qu i, rappelons-le, est situé 
sur la rou te  de P ith iv iers à O rléans, à 8 kilom ètres 
avant Orléans e t à 120 kilom ètres de Saint-Cloud.

A l ’occasion de cette prom enade, l ’A utom obile-C lub 
de Saint-C loud, en  collaboration  avec l ’Am icale M oto
cycliste, organisera le 2e ra llye  du m uguet : Saint-Cloud- 
château de C harbonnière.

Cette épreuve de régularité  et de tourism e, inscrite 
au calendrier national de la  F .F .M ., p résen te cette année 
un  caractère de com pétition  ouvert à tous les clubs 
français affiliés à la  F .F .M .

Les concurrents au ron t à parco u rir un  itin é ra ire  de 
215 k ilom ètres, p a rta n t de Saint-C loud, place Georges- 
C lem enceau et em prun tan t l ’itin é ra ire  suivant : Sèvres, 
P etit-C lam art, Bièvres, Orsay, M arcoussis, M ontlhéry, 
A rpajon , La Ferté-A lais, M illy, La Chapelle-La R eine, 
N em ours, M ontargis, L orris, Sully-sur-Loire, Saint-Cyr- 
en-V al, O livet, O rléans, château de C harbonnière  où 
aura lieu  l ’arrivée,

De nom breux p rix  et coupe» récom penseront le* con



currents, notamment la coupe offerte par la ville de 
Saint-Cloud.

P rem ier d ép art pour petites cylindrées à 6 h . 30, 
dern ière  arrivée prévue à C harbonnière  à 12 heures.

L ’après-m idi, devant le  château, de 14 h . à 16 h . 30, 
gym kana autom obile et m otocycliste e t rem ise des p rix  
aux concurrents.

Nous souhaitons u n e  bonne journée  à tous.

LES ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS 

EN TRAVAUX

A l ’H ôp ita l, la  transform ation  de la  m oitié du ser
vice de m édecine des fem m es vient de s’achever et celle 
de l ’au tre  m oitié se poursu it activem ent; en ou tre , la 
surface du  service de ch irurg ie des femmes s’est accrue 
d une salle d ’eau bien  équipée, ce qui apporte  une am é
lio ra tion  considérable à tous points de vue.

D ’autre  p a rt, à l ’Hospice Lelégard, la  m odification 
des cuisines est en treprise  parallè lem ent à l ’installation  
d un  m atérie l m oderne. Ici ou là , de claires peintures 
apparaissent.

Enfin, la  p rop rié té  sise au n° 5, ru e  G aston-Latouche 
et, , n ° ™.e C harles-Lauer, fa it actuellem ent l ’ob jet
d ’études sérieuses po u r y am énager dans le plus b ref 
délai le Centre de Pro tection  M aternelle, une  extension 
des consultations externes de l ’hôp ita l, sans doute aussi 
l ’organisation des nouvelles m éthodes dites « d ’Accou- 
chem ent sans douleur », des salles de vieillards (femmes 
indigentes, infirm es, e tc .) , ce qui crée b ien  des p ro 
blèm es difficultueux, certes, mais qui seront résolus à ,  
force d ’efforts persévérants.

Le Terrain de Football de la Porte Jaune

Nos lecteurs verront dans le  com pte rendu  de la 
séance du Conseil m unicipal du 26 février, inséré d ’autre 
p art, la  pro testation  émise p a r l ’Assemblée com m unale 
concernant le  re tra it p ar l ’E ta t du te rra in  de sports de 
la  P orte-Jaune dont la ville avait la jouissance et q u ’u ti
lisaient la  Société m unicipale « La Clodo », les équipes 
corporatives des établissem ents G u inard  e t D assault, 
ainsi que les jeunes du lycée de garçons.

C’est pour y édifier un  établissem ent scolaire destiné 
aux enfants des m ilita ires am éricains stationnés dans la 
région que ce te rra in  a été re tiré  à la  ville qui en avait, 
il est vrai, la  jouissance à titre  p récaire et révocable 
mais qui pouvait espérer que le  provisoire du rera it long
tem ps du fa it que l ’autorisation a été renouvelée chaque 
année, de 1948 à 1952, sans aucun inconvénient.

Le M aire a été inform é, le  10 septem bre 1952, p ar 
M. le P réfe t de Seine-et-Oise, que l ’autorisation d ’u ti
liser le te rra in  ne serait pas renouvelée. I l  fit im m é
diatem ent des dém arches auprès des autorités am éricaines 
qu i lu i firent savoir que le p ro je t à réaliser com prenait, 
non seulem ent un  établissem ent scolaire, mais aussi un 
te rra in  de sports, lequel p o u rra it ê tre  utilisé concur
rem m ent p a r les élèves de lad ite  école e t p ar les sportifs 
clodoaldiens, les heures e t jours d ’utilisation  n ’é tan t pas 
les mêmes. Ces autorités lu i p rom iren t de com m encer les 
travaux  p a r  l ’am énagem ent de ce te rra in  de sports, de 
m anière  à ne pas gêner la ville..

Dans le couran t janv ier 1954, la  M airie a p p rit b ru s
quem ent q u ’une adjudication  po u r la construction de 
l ’établissem ent scolaire avait lieu  et que les travaux de
vaient com m encer le  15 février; q u ’il  n ’é ta it pas du tou t 
question d ’en trep rend re  les travaux  p a r l ’am énagem ent 
d ’un nouveau te rra in  de sports et que la ville devait 
évacuer les lieux au plus tôt.

Le M aire e t M . M o n s e l , ad jo in t aux sports, 
firent une dém arche auprès des autorités m ilitaires 
françaises chargées de l ’exécution du p ro je t pour 
leu r dem ander, soit d ’am énager d ’urgence un  autre 
te rra in , comme il avait été convenu avec les autorités 
am éricaines, soit de déplacer légèrem ent l ’im plan tation  
des bâtim ents de m anière à ne  pas toucher au te rra in  
de sports existant, l ’ensem ble des terra ins de la  Porte- 
Jaune perm ettan t aisém ent cette opération .

Les autorités m ilitaires françaises firent savoir q u ’elles 
n ’avaient aucune instruction pour réaliser l ’u n e  ou 
l ’autre opéra tion ; q u ’il fa lla it q u ’elles aillent très vite 
pour constru ire l ’école et que la  ville ne pouvait faire 
au trem ent que d ’évacuer les lieux.

I l  n ’y avait donc q u ’à s’incliner.
D evant cet é ta t de choses, des dém arches fu ren t faites 

p ar M . M o n s e l , ta n t auprès de la  Société H achette et 
des dirigeants du Club des « Sports et Loisirs » de cette 
Société qui v ien t d ’édifier un  stade rue des V iris, q u ’au 
près des dirigeants du Stade Français po u r ob ten ir l ’au
to risation  d ’u tiliser le  stade de la  rue des V iris e t le 
stade de la  Faisanderie, dans le parc.

Ces Sociétés, que nous rem ercions vivem ent e t aux
quelles nous exprim ons no tre  gratitude, vouluren t bien 
perm ettre , en ce qu i concerne H achette , d ’autoriser « La 
Clodo » à u tiliser le stade de la rue des V iris pour 
te rm in er les m atches prévus au calendrier, d ’au tre  p a rt, 
en ce qui concerne le Stade Français, d ’autoriser les 
équipes corporatives des établissem ents Dassault et 
G uinard  à u tiliser le stade de la  Faisanderie.

Les différentes équipes de foot-ball pou rron t ainsi 
te rm iner la  saison. La question dem eure toutefois entière 
po u f la  saison prochaine, b ien  q u ’à p a r tir  d ’octobre, il 
sera possible à la  Société m unicipale de com m encer à 
u tiliser le stade m unicipal du quai Carnot. Tous ceux qui 
p ra tiq u en t le sport savent q u ’u n  seul te rra in  à Saint- 
Cloud est insuffisant. Une section de foot-ball qui p a r ti
cipe au cham pionnat de Paris en prem ière  division doit 
com porter obligato irem ent quatre  équipes et il est né
cessaire q u ’elle a it à sa disposition au m oins deux te r 
rains dont un pour l ’entraînem ent.

C’est d ’ailleurs la  raison pour laquelle  le Conseil 
m unicipal a jo in t à sa m otion de protestation un  vœu 
tendan t à ob ten ir dans le parc  de Saint-Cloud une p a r
celle de te rra in  équivalente à celle qui a été retirée.

Le vœ u a été  adressé à M. le P réfe t de Seine-et-Oise 
ainsi q u ’à tous les parlem entaires de la  zone sud du 
départem ent, accompagné d ’une le ttre  explicative, par 
laquelle le  M aire leu r dem ande d ’in terven ir auprès du 
m inistère de l ’E ducation N ationale (B eaux-A rts), pour 
que le vœu ém is soit pris en considération.

Le m aire a exposé lui-m êm e l ’affaire à M . C o r n u , 
secrétaire d ’E ta t aux Beaux-A rts, qui lu i a prom is, ainsi 
d ’ailleurs q u ’à différents parlem entaires, d ’exam iner 
to u t particu lièrem ent cette affaire.

Nous ne m anquerons pas de ten ir  nos lecteurs in fo r
més de la suite qui sera donnée.



Au Centre Culturel et Artistique

Ciném a éducatif

Les séances de ciném a éducatif, organisées p a r la 
M unicipalité , à la  Salle des Fêtes, ont continué régu 
lièrem ent pendan t le  p rem ier trim estre  1954. Elles sont 
de plus en plus suivies p ar un  public désireux de s’ins
tru ire . C hacune réu n it environ 500 personnes adultes 
et jeunes gens et jeunes filles de toutes les écoles.

Prochaines séances : jeu d i 29 avril, jeu d i 13 m ai,
jeu d i 20 m ai et jeu d i 10 ju in , à 15 heures.

Au program m e :
Le 29 avril : R ouen, Pays des microbes, Grandes 

chasses en A .E .F ., N oce roum aine  et u n  film inéd it sur 
la  Tunisie.

Le 13 m ai : P rem ières civilisations, Voyage vers l ’in 
fin i, Les Paysans noirs, u n  film in éd it sur l ’A lgérie, etc.

Le 20 m ai : R apides du  D anube, Papillons, deux 
films inédits sur la  Tunisie e t l ’A frique noire .

Le 10 ju in  : Ruses de rats, R ad ium , A rts du  feu ,
Aventure en m er, deux films inédits sur l ’U nion
Française.

*
*  *

Congrès d ’archéologie  et d ’orien ta lism e bibliques

Sous la  présidence d ’ho n n eu r de M. René D u s s a u d , 
secrétaire perpétuel de l ’A cadém ie des Inscrip tions et 
Belles-Lettres, M em bre de l ’In s titu t, et la  présidence 
effective de M. A ndré P a k r o t , conservateur en chef au 
Musée du Louvre, d irec teur des fouilles de M ari, le p re 
m ier congrès français d ’archéologie et d ’orientalism e 
bibliques se tien d ra  au C entre C ulturel, les 23, 24 et 
25 avril 1954.

Au program m e :

V endredi 23 avril
M atin : Assyriologie.

9 h . 30 : M. L a r g e m e n t  : Le déluge et les contextes 
assyro-babyloniens du  réc it du déluge.

M. Sz l e c h t e r  : Le p rê t dans l ’Ancien T estam ent et 
les codes m ésopotam iens d ’avant H am m ourabi.

M. J a c o b  : H isto ire et historiens dans l ’Ancien Tes
tam ent.

A près-m idi : Egyptologie.
14  h .  3 0  ; M. D r io t o n  : La date  de l ’Exode.
M. C a z e l l e s  : Les localisations égyptiennes des sites 

bibliques de l ’Exode.
Soir : R éception au  Musée du Louvre.

Sam edi 24 avril

Les m anuscrits de « La M er M orte ».
10 heures : M. A. P a r r o t  : Le point de vue archéo

logique.
M. M ic h a u d  : A propos du  nom  de Q um ran.
12 h . 15 : R éception p a r la M unicipalité de la  ville 

de Saint-Cloud.
14 h . 30 : M. D u p o n t -S o m m e r  : Le problèm e des 

influences étrangères sur la secte ju iv e  de Q um ran.
M. V e r m e s  : L ’exégèse de l ’Ancien T estam ent dans 

certains m anuscrits de la  secte.
M. C u l m m a n  : Quelques questions à propos des

m anuscrits de Q um ram  et de l ’histo ire du p rem ier siècle 
chrétien .

D im anche  25 avril
14 heu res : M. J ean  : Les nom s propres de personnes 

dans les le ttres de M ari et dans les plus anciens textes 
du P entateuque.

M. D h o r m e  : Le tex te  h éb reu  de l ’A ncien T estam ent.
M. P a r r o t  : M ari et l ’Ancien T estam ent.
Une salle voisine de la  salle de réun ion  sera occupée 

p a r une lib ra irie  exposition perm anente .
Des cartes, au p rix  de 300 francs chacune, seront à 

la disposition du  public à l ’entrée des salles. Elles p e r
m ettron t de suivre tous les travaux  du congrès e t d ’as
sister aux réceptions.

** *

C onférence
Le m ercredi 28 avril, à 20 h . 45, au C entre C ulturel, 

rue H ébert et ru e  des Ecoles, sous les auspices de la 
M unicipalité , M me C o q u a r t , agrégée de l ’U niversité, 
d irectrice du Lycée de jeunes filles de Saint-C loud, fera 
une conférence sur V enfant paresseux.

E ntrée lib re  e t g ratu ite ..
** *

V ente d e charité
Les 1er et 2 m ai au ra  lieu , dans la  Salle des Fêtes, 

une grande vente de charité  organisée p a r l ’Eglise p ro 
testante de Saint-Cloud.

** *

Soirée théâtrale
Le sam edi 15 m ai, à 20 h . 45, à la  Salle des Fêtes, 

le groupe th éâ tra l B lom et-V olontaires e t le Cours d ’art 
d ram atique de Saint-C loud, donneron t La vo ix  hum aine, 
de Cocteau et L e gendre de  M . Poirier, d ’Em ile A ugier 
et Jules Sandeau.

** *

G rande séance ciném atographique

Le m ard i 18 m ai, à 20 h . 45, à la  Salle des Fêtes, 
sous les auspices de la  M unicipalité : La Caisse prim aire  
centrale de Sécurité Sociale de la région parisienne  o rga
nisera une  grande soirée ciném atographique de docu
m entation  san ita ire  e t sociale.

Au program m e :
s Bon appétit - A  votre santé - Echec au mal - Lorsque  

V enfant paraît - L e cham pignon qui tue  - Les joies de 
Veau.

E ntrée lib re  e t gratuite.
** *

T rente-six ritourneUes
La tro u p e  d ’acteui-s, chanteurs, artistes m ondains, 

appelée le T .A .C .A .M ., donnera, le  22 m ai, à 20 h . 45, 
à la Salle des Fêtes, Trente-six ritourneUes, revue en 
2 actes, d ’H enri D um ont.

Principaux  succès : Les nouveaux phénom ènes, con
fidences de vedettes, les joies des sports d ’hiver, M oulin- 
Rouge, radio de naguère, etc...

Sont égalem ent prévus :
Un num éro de chants espagnols et des danses des 

Nouvelles H ébrides.
** *

R écital Léo K artun
A la Salle des Fêtes, le n tard i 1er ju in , à 21 heures, 

réc ita l de piano Léo K artun .



*
*  *

R eprésentation théâtrale
Le sam edi 12 ju in , à 20 h . 45, à la Salle des Fêtes, 

la tro u p e  des Pics-V erts, sous la  direction de M. Lan- 
GLAis, donnera une grande représen tation  théâtrale.

Grandes Fêtes et Kermesse de la Victoire

Les vendredi 7, sam edi 8 et dim anche 9 m ai, à l ’oc
casion de l ’anniversaire de la  Fête  de la V ictoire de la 
guerre 1939-1945, le Comité d ’entente des Associations 
d ’Anciens C om battants de Saint-Cloud organisera, en 
accord avec la  M unicipalité, à la Salle des Fêtes et au 
C entre C ulturel, de grandes fêtes et une kerm esse, dont 
voici le program m e :

Le 7 m ai, à 21 heures, à la  Salle des Fêtes : soirée 
théâtra le  avec le concours de la troupe com plète du 
« G renier de M ontm artre ».

Le 8 m ai : g rand’messe à 9 h . à l ’église paroissiale.
A 10 h . 30, dépôt d ’une gerbe au M onum ent aux 

m orts.
A 11 heures, dépôt d ’une gerbe au m onum ent Leclerc.
A 14 heures, inauguration  de la  kerm esse au Centre 

C ulturel, où aura  lieu  une vente d ’articles u tilita ires à 
des p rix  très intéressants.

A p a r tir  de 15 heures, vernissage de l ’exposition des 
Artistes C lodoaldiens, jeux  d ’enfants, sauterie dans la 
Salle des Fêtes avec l ’orchestre Jack A nnet.

A 21 heures, grand bal de nu it à la Salle des Fêtes 
avec l ’orchestre ja c k  A nnet. C ontinuation de la  vente 
de la kerm esse.

Le 9 m ai : à 8 heures, courses cyclistes organisées par 
le C .S.O ., départ de la place M agenta, arrivée vers 
11 h . 30 boulevard de la  R épublique (angle de l’avenue 
F och ).

A 16 heures, tirage de pochettes surprises qui auront 
é té mises en vente au cours des diverses m anifestations.

A 19 heures, ferm eture de la kermesse.
Nous félicitons le Comité d ’entente des Anciens Com

battan ts pour son in itiative et lu i souhaitons beaucoup 
de succès. Nous engageons vivem ent nos concitoyens à 
ven ir très nom breux à ces fêtes et m anifestations afin 
d ’ap p o rte r aux Anciens Com battants les encouragem ents 
q u ’ils m ériten t et l ’aide dont ils ont besoin po u r secou
r ir  les leurs et leurs fam illes.

ARTISTES CLODOALDIENS

La Société des A rtistes C lodoaldiens a l ’honneur 
d ’in form er les amis des arts, que son IX e Salon aura 
lieu au Centre C ulturel, rue des Ecoles, du 8 au 30 m ai 
1954, à l ’occasion d ’une grande kermesse.

Le vernissage est fixé le samedi 8 m ai, à 15 heures.
Afin de donner à cette m anifestation d ’a rt local le 

plus d ’in térê t possible, les exposants, notam m ent les 
pein tres et graveurs, ont été invités à adopter de p ré 
férence, le  thèm e suivant : « Saint-Cloud ».

D ’autre p art, la d ite  Société est heureuse d ’adresser 
ses plus vives et bien sincères félicitations à son vice- 
p résident, M aurice C h a m p io n , décorateur de ta len t, qui 
a été réélu  vice-président de la Société N ationale des 
Beaux-Arts (G rand P alais).

SOIRÉES THÉÂTRALES A SAINT-CLOUD

Nous ne saurions passer sous silence les succès qu ’ont obtenus 
les divers groupes d ’art dram atique de Saint-Cloud qui, au cours 
du prem ier trim estre 1954, ont, dans notre Salle des Fêtes, récréé 
les C lodoaldiens.

Q u’il s’agisse de la Com pagnie R obert Ducros, dont nous 
parlons d ’autre part, q u ’il s’agisse de l ’Equipe d ’A rt D ram atique 
de Saint-C loud ou du groupe théâtra l B lom et-Volontaires, jum elé 
avec le cours d ’art dram atique de Saint-Cloud, qu ’il s’agisse des 
Pics-Verts, tous ont fa it des efforts m éritoires pour s’im poser. Ils 
y ont réussi et nous tenons à les féliciter en bloc, en regrettant, 
faute de place, de ne pouvoir donner des comptes rendus détaillés 
de chacune des pièces qu’ils ont présentées.

Nous les félicitons et les rem ercions d ’autant plus cordiale
m ent qu ’ils ont joué au profit de leurs œuvres sociales ou de 
celles de la ville.

COURS D ’ENSEIGNEMENT MÉNAGER 
DE LA VILLE DE SAINT-CLOUD

P ro c la m a tio n  d u  « G rillon  d u  F oyer  » 
au cours d ’une matinée théâtrale à la Salle des Fêtes M unicipale

Depuis de nom breuses années fonctionnent à la  satisfaction 
des m am ans et des jeunes filles, qui les suivent, des perm anences 
et des cours d ’enseignem ent m énager, effectués par îes soins du 
Service Enseignem ent M énager de la Caisse Centrale d ’Alloca- 
tions Fam iliales de la Région Parisienne.

Ces cours et perm anence ont lieu  à Saint-C loud, 14, rue des 
Ecoles et aux Coteaux, au D ispensaire, 11, ru e  A lbert-Ier.

Le 30 m ai prochain, au cours d ’une m atinée théâtrale orga
nisée à la Salle des Fêtes par la M unicipalité, dans le cadre des 
activités du Centre culturel, avec le concours du groupe théâtra l 
B lom et-Volontaires et le cours d ’art dram atique de Saint-Cloud, 
sera p ro c lam ée .la  gagnante du titre  du « G rillo n  du F o y e r» .

Pour m ériter ce titre , les concurrentes, m am ans ou jeunes 
filles, devront avoir suivi assidûm ent les perm anences ou les cours 
pendant au m oins trois années et avoir satisfait avec succès aux 
épreuves qu ’on leu r imposera.

Ces épreuves consisteront en exercices courants, tels que plat 
cuisiné, raccomm odage, repassage, couture.

Le ju ry  sera constitué par des m em bres de l ’Enseignem ent 
M énager de la Caisse Centrale e t par des personnalités 
clodoaldiennes.

Lè concours sera doté de nom breux prix dont l ’attribu tion  
aura lieu au choix des candidates, c’est-à-dire que celle qui se 
classera la prem ière choisira et ainsi de suite.

N ul doute que ce jour-là , une nom breuse assistance ne vienne 
applaudir nos lauréates ainsi que Le Passant, de F . Coppée et 
Les mentons bleus, de G. Courteline, que joueron t le groupe 
théâtral déjà cité ainsi que les élèves du cours d ’art dram atique 
de Saint-Cloud.

L ’e n t r é e  d e  l a  E a lle  s e r a  l i b r e  e t  g r a t u i t e .

C o m p t e  r e n d u  a n a l y t i q u e  
des séances des 22 et 26 Février 1954 

du Conseil Municipal de Saint-Cloud

Séance du 22  février 1954

L ’an 1954. le lund i 22 février, à 21 heures, les m em bres com
posant le Conseil m unicipal de la ville de Saint-Cloud se sont 
réunis, sous la présidence de M. Francis Chaveton, m aire, pour 
la tenue de la séance à laquelle  ils ont été convoqués ind iv iduel
lem ent et par écrit.

Etaient présents : MM. Chaveton. m aire; Monsel. Schreder, 
Laurence, ad jo in ts; Mmes Clém ent, L orrain ; MM. Joulia. Le- 
m onnier, C harondière, Clém entel, Petit. Beaufocher, Oble, Chau- 
veau, Salles, Ducros, B illard, Benoit, Comeau, Prim e], Biajoux, 
Mme M aloisel.

Excusés : MM. R ollin , D uperier, Devèze, Coutureau.
Mme Chevrin.



Conform ém ent aux dispositions de la loi du  6 septem bre 1947. 
les pouvoirs suivants ont été donnés :

M. R ollin  a donné pouvoir à M. C harondière.
M. D uperier a donné pouvoir à M. B illard.
M. Devèze a donné pouvoir à M. Salles.
M. C outureau a donné pouvoir à M . Benoit.
Mme Chevrin a donné pouvoir à M. B iajoux.

La séance est ouverte à 21 h. 10.
Au début de la séance, M. le M aire présente à M. D uperier, 

absent en raison du décès de Mme D uperier, sa m ère, les condo
léances émues du Conseil m unicipal.

M. Com eau e t M. B illa rd  dem andent que le procès-verbal 
reproduise  intégralem ent les vœux qui doivent être eux-mêmes 
déposés par écrit et rédigés d ’une façon concise.

M. Lem onnier, secrétaire  de la précédente séance, en prend 
acte pour 1 avenir.

Le procès-verbal de la précédente session est voté à l ’unani- 
m ite, les conseillers m unicipaux absents lors des séances précé
dentes ne p renant pas pa rt au vote.

M. L em onnier est réélu  secrétaire de séance à l ’unanim ité.
 ̂ ' Le Conseil m unicipal passe à l ’étude des questions inscrites à 

l ’ordre du jo u r de la présente session.
1° Fixation des e ffectifs du personnel com m unal, création et 

transform ation d ’em plois.
M. C harondière donne lecture  du rap p o rt de la Commission 

paritaire  du personnel et M. Jou lia  du rap p o rt de la Commission 
des finances.

M. B illard  observe que les représentants des groupes m ino
ritaires sont absents de la Com mission com m unale paritaire . Il 
dem ande à M. le M aire que des places soient réservées aux m em bres 
des groupes m inoritaires.

M. le M aire déclare que la question sera m ise à l ’étude et 
exam inée d ’une façon favorable.

 ̂ Sur question de M. P rim el, il résulte de la discusson q u ’avec 
l’accord de l ’adm inistration  supérieure, le  concours pour l ’accès 
aux postes de rédacteur qui vont être créés pourra  être  réservé 
au personnel m unicipal déjà en fonction.

Le Conseil, à l ’unanim ité, sur la p roposition  de la Com m is
sion paritaire  du personnel et l ’avis favorable de la Commission 
des finances, décide fixer les nouveaux effectifs du personnel 
comm unal.

Il en résulte  : la suppression de trois em plois de commis, 
d un em ploi d ’appariteur, d ’un  em ploi de chef d ’équipe et la 
création en contrepartie, de deux em plois de rédacteur, d ’un 
em ploi d ’agent p rincipal, d ’un  em ploi d ’agent d ’enquêtes, d ’un 
em ploi de contrem aître et la création pure et sim ple d ’un  emploi 
de chauffeur poids lourds, de deux em plois d ’éboueurs, de quatre 
emplois d’aide-ouvrier d ’entre tien  et de deux em plois d ’hom me 
et de femme de service.

Un concours sera ouvert pour accéder aux deux em plois de 
rédacteur et ce concours sera réservé aux employés de la m airie, 
après accord de l ’autorité  supérieure.

Sur la partie  du rapport de la Com mission parita ire  du p e r
sonnel concernant l ’avancem ent. M. B illard  dem ande comm ent 
sera fixé celui-ci. M. M onsel lu i répond que les règles d ’avan
cement sont déterm inées par des textes légaux et réglem entaires.

2° Vote du budget p rim itif de 1954 et approbation du pro
gram me de travaux ordinaires à réaliser en 1954 et à financer par 
le budget ou par les fonds libres.

Sur dem ande de M. B illard , il est décidé de rep rodu ire  in
extenso  le travail suivant effectué par M. D uperier et donnant 
une répartition  des dépenses prévues au budget de 1954 et la 
comparaison des recettes pour les exercices 1953 et 1954 ■

Adm inistra tion  
M airie, police, sécurité, salubrité , santé, con

tingents, bâtim ens com m unaux, services à
caractère industrie l et com m ercial...................

Voirie  ..............................................................................
Enseignem ent ...............................................................
Assistance prévoyance . . . . . .
Logem ent .......................................................................
Subventions ...................................................................
Services de la d e tte .....................................................
Dépenses diverses..................................................

T o t a u x  .

PERSONNEL

29.710.276 » 
24.000.000 »
6.525.000 »
1.570.000 »

64.805.276 »

R EPA R TITIO N  DES DEPENSES

MATERIEL

16.111.051 » 
37.795.388 »
13.010.000 »
11.822.000 »

78.738.439 »

2.355.000 »(1)

2 .000.000  »(2 ) 
750.000 »(3) 

5.000.000 »
2.035.000 » 

11.783.319 »
4.650.384 »(4)

28.573.667 »

48.176
61.795
21.535
17.142
5.000
2.035

11.783
4.650

.327 » 
388 » 
.000 » 
.000 » 
000  » 
000 » 
319 » 
348 »

172.117.382 »

28
35,90
12,50
9.95
2,90
1,20
6,85
2,70

100
(1) Contingent s a n té .............................................................
Dépenses à  carac tère  in d u strie l e t com m ercial.

(2) Caisse des Ecoles.

1.180.000 » 
1.175.000 »

(3) Chômage.
(4) C hapitre X XX, X X X I e t X X V I, m oins déficit H. L. M.

VENTILA TIO N DES RECETTES

Produits des cen tim es........................................

Im positions directes :
H abitation , ordures, v ic ina le .............................
Im positions in d irec te s ..........................................
V oirie, c im etière ....................................................
Bains-douches, am bulance, can tines............
Gaz électricité, m archés, pom pes funèbres.
Revenues p a trim o in e ............................................
Aide financière autres collectiv ités.................
Divers (fête lo c a le ) ............................................

T o t a u x .

1953 1954

30.046.135 » 34.266.760 »

22.616.396 » 22.747.188 »
78.100.000 »(1) 96.100.000 »(2)

1.207.000 » 1.555.000 »
4.000.000 » 5.250.000 »
3.971.706 » 4.121.706 »

751.521 » 1.095.860 »
3.777.224 » 6.000.868 »

980.000 » 980.000 »

145.449.982 » 172.117.382 »

4.220.625 »

130.792 » 
18.000.000 »

348.000 » 
1.250.000 »

150.000 » 
344.339 »

2.223.644 »

26.667.400 »
(1) D ont 66.000.000 ta x e  locale 1053. (2 ) D o n t  80.000.000 t a x e  l o c a le  M54.

Im positions ind irec tes   96.100.000 »
P ro d u it des cen tim es  34.266.760 »
Taxes d irec tes  22.747.188 »
Ressources d iverses  19.003.434 »

55,85 % 
19,90 % 
13,20 % 
11,05 %

M. Comeau dem ande une organisation des débats sur le b u d 
get avec discussion article pa r article et clôturé de la séance à 
m inuit.



M. le M aire, appuyé par M. M onsel, signale la nécessité de 
voter le budget au cours de la séançe. L ’établissem ent du budget 
a été re tardé en raison de l ’envoi tardif des instructions de l ’au- 
torité  supérieure. I l  ind ique que de nom breuses dépenses abso
lum ent nécessaires à la vie comm unale ne peuvent être réglées 
qu ’après le vote du budget et qu ’il convient de ne pas différer 
davantage le vote de celui-ci.

M. B iajotix dem ande que le budget ne  soit voté qu ’après celui 
de l ’E tat _ car on tien t compte d ’une réduction de 25 % de la 
part de l ’E tat dans les dépenses d ’in térê t général, ce qui rep ré 
sente une  réduction  de 1/6.000 francs sur des crédits déjà insuffi
sants alloués pour l ’école laïque . V oter le budget serait, seion 
1 orateur, ratifier le budget de l ’E tat basé sur une politique 
iausse. 11 déclare que l ’on reproche tou jours aux communistes de 
tire r les gens de la  m isère et dem ande à la M unicipalité de leur 
enlever cet a tou t en ne votant pas un budget qui, selon M. Bia- 
joux, ne tiendrait pas compte dès m aintenant des C lodoaldiens les 
plus défavorisés.

M. le M aire lu i répond  que re ta rder le vote du  budget serait 
m ettre en difficultés des entreprises et leurs salariés.

M. B illa rd  dem ande à M. le M aire d ’exposer dans le B ulletin  
M unicipal, la po litique budgétaire suivie par la M unicipalité.

Le Conseil passe alors à la discussion, chapitre par chapitre 
et article  par article du budget.

C h a m t r e  I .  — A dm inistration. ■ Personnel

_ A l ’occasion du vote de l ’indem nité versée au  Receveur m u
nicipal, M . B illard , considérant que M. H atry, receveur m uni
cipal, a consacré plus de 40 ans de sa vie, tan t dans ses fonctions 
de receveur qu ’en p rê tan t avec dévouem ent et désintéressem ent 
son concours à la vie de nom breuses sociétés locales, considérant 
sa b rillan te  conduite pendant la guerre 1914-1918, propose an 
Conseil de voter une m otion de sym pathie en faveur de M. H atry, 
receveur m unicipal, admis à faire  ygloir ses droits à la re tra ite .

M . le M aire dem ande le renvoi de cette proposition aux ques
tions diverses e t le chapitre I  est voté à l ’unanim ité.

C h a p i t r e  I I .  — A dm inistration générale . - M atériel

D onne lieu  à discussion sur le  paragraphe « im p rim és»  dans 
lequel sont inclus les frais afférents au B u lle tin  M unicipal.

Les critiques contre le B ulle tin  M unicipal, form ulées à  la 
Com mission des finances par M. D uperier qui trouvait la dépense 
de 600.000 fr. excessive et proposait un  abattem ent de 200.000 fr., 
sont reprises pa r MM. Biajoux et P rim el, qui dem andent à leu r 
to u r une réduction  de 300.000 francs.

M. P rim el reproche à M. le M aire d ’avoir laissé p ub lie r le 
d ern ier article  de M. de la M ensbruge qui, au  sujet de l ’assassinat 
de M arat, appelait le C onventionnel « l ’odieux M arat ».

M . B iajoux rappelle  qu ’il est paru  au B ulle tin  M unicipal, un 
article  su r un  p ro je t de 500 logem ents, p ro je t qui avait été taxé 
de dém agogique et qui devra faire l ’objet d ’une mise au point, 
ce qu i au rait été accepté par l ’auteur à la Commission des finances.

M. B illard  dem ande une réduction  de 200.000 francs du crédit 
et une fréquence de publication  accrue.

M. Salles, à titre  transactionnel, propose 100.000 francs de 
réduction  seulem ent, en ind iquant que si le crédit se révélait 
insuffisant un  crédit com plém entaire serait accordé au budget ad
d itionnel. Cette proposition  est acceptée à l ’unanim ité, les com
m unistes faisant toutes réserves sur ie crédit u ltérieur.

Avec la m odification du crédit « im p rim és» , rédu it de
100.000 francs, le chapitre  est voté à l ’unanim ité.

C h a p i t r e  IV . — Police ■ Personnel

Est voté par 22 voix contre 5, les comm unistes votant contre, 
en rappelan t qu ’ils considèrent que la police doit être à la  charge 
de l ’E tat.

A u suje t du  C h a p it r e  V II. — Sécurité. - Matériel, et su r de
m ande de M. P rim el, MM. le M aire et Schreder exposent que 
la po litique actuelle concernant les bouches d ’incendie consiste 
à substituer des bouches de 100 aux bouches de 45 en mauvais 
état. Le chapitre  est ensuite voté à l ’unanim ité.

C h a p i t r e  V III. — Salubrité et santé. - Personnel

Le traitem ent du m édecin de l ’état civil est porté  de 60.000 à
100.000 francs.

Au sujet du C h a p it r e  X I. — Voirie urbaine. - Personnel, 
sur une rem arque de M. B illard  tendant à augm enter ce crédit 
afin de pouvoir, en cas de grosses chutes de neige et de verglas, 
faire  appel à une m ain-d’œuvre exceptionnelle, M. le M aire et 
M. Schreder lu i signalent que pendant les chutes de neige ré 
centes, il a été fa it appel à des entreprises privées. Mais ils rap 
pellent que l ’absence de bouches d ’égout est à la source de grosses

accum ulations de glace et que le verglas peut em pêcher la circu
lation  de voitures de voirie e t m êm e du personnel, lis  signalent 
qu ’au cours des dernier m ois, i l  y a eu de nom breux petits accro- 
cfiages en raison du verglas et que l ’on ne peut, en quelques 
heures, sabler toutes les rues de Saint-Cloud, l ’effort devant être 
porté par p rio rité  sur les voies à grande circulation.

Sur les réponses qu i sont faites pa r M. le M aire et M. Schre
der, cette aem aiioe n 'e s t pas re tenue et le  cnapitre est voté à 
l ’unanim ité.

Au su je t du  C h a p i t r e  X II. — Voirie urbaine. . Entretien  
et M atériel, il est rappeie  que les travaux im portants à la ire  par 
l’A dm inistration des r .  I .T .  em pêchent de poursuivre le p ro
gramme d am élioration  des trottoirs.

M. Comeau signale que les travaux des P .X .T . ne touchent 
pas les tro tto irs des grands îmmeufiies de la passerelle et demande 
si la relection  de ces tro tto irs est comprise dans le program m e 
des travaux. M. le M aire lu i repond par ia négative mais que 
cette réfection pourra être prévue au budget additionnel de 1954 
si les d isponibilités le perm ettent.

M. Comeau dem ande égalem ent que des travaux d ’égouts soient 
exécutés dans la partie  com prise en tre  le boulevard Sénart et 
l ’avenue Bernard-Paussy, au pied de ia passerelle. 11 déclara avoir 
déjà réclam é ces travaux à la  Commission com pétente.

M. Comeau voulant être renseigné sur le détail du carburant 
consommé par le garage m unicipal, il lu i est signalé qu ’u n  carnet 
visé par M . le M aire est à sa disposition. Apres ses rem arques, 
ce chapitre est voté à l ’unanim ité.

Au sujet du  C h a p i t r e  XX I. — Enseignem ent. - M atériel et 
frais divers, M. B illard  dem ande le relèvem ent du  paragraphe 
« bourses et frais d ’études » figurant à ce chapitre.

I l  est rappelé que si un  cas spécial se présente, la question 
sera soumise à la Com mission de l ’enseignem ent et u n  crédit 
com plém entaire voté pour perm ettre  l ’a ttribu tion  d ’une bourse 
im portante.

M. Joulia  donne lecture du rapport de la Commission des 
finances favorable à l ’augm entation du crédit pour la d istrib u 
tion des p rix  et récom penses; le crédit est porté  de 260.000 à
280.000 francs.

M. B iajoux, conseiller com m uniste, p rétend qu ’une collecte 
a été laite  auprès des élèves pour leu r dem ander de rapporter leurs 
prix des années précédentes et pour perm ettre  d’offrir de nou
veaux prix.

M. M onsel s’inscrit en faux et déclare que seul un reliquat 
de coopérative établi parm i les élèves a pu être u tilisé  pour un 
prix de cam araderie.

M. le M aire signale que de nom breux prix  sont offerts par 
des particuliers et notam m ent par les conseillers m unicipaux.

M. Ducros dem ande que le choix des livres soit fait par la 
Commission de l ’enseignement.

MM. M onsel et Biajoux sont d ’avis de laisser comme par le 
passé le choix des livres au corps enseignant, ce chapitre est 
alors voté à l ’unanim ité.

C h a p i t r e  XXVI. — Assistance. - Prévoyance. ■ Famille. - 
Matériel

M. C harondière donne lecture d ’un rap p o rt de M. R ollin 
proposant d ’instituer une aide en faveur des « Travailleuses fam i
liales » et d ’im puter la dépense qui en résu lterait pour la ville, 
dépense estim é à 150.000-200.000 francs sur le crédit de 1.000.000 
prévu au  budget pour l ’a ttribu tion  des bons de gaz e t d ’électricité, 
la valeur de ceux-ci étant rédu ite  de 50 % pour les familles payant 
l’im pôt sur le revenu.

MM. M onsel, Jou lia  et Mmes Clém ent et M aloisel. p rennent 
part à la discussion.

M. Lem onnier dem ande que les bons de gaz soient suppri
més intégralem ent pour les familles bénéficiant d ’un  revenu notable.

M. B illard rappelle  que c’est M. R ollin  qui avait demandé 
la création de ces bons de gaz.

Le Conseil est d ’accord en principe pour l ’im putation envi
sagée mais décide de renvoyer la question pour étude à la Com
m ission des œuvres sociales et de la fam ille.

Le chapitre  est ensuite adopté à l ’unanim ité.

C h a p i t r e  X X V III. . . Subventions et œuvres d ’u tilité  communale

Le Conseil,
Sur proposition de M. B illard et après avoir entendu M. Fi- 

nelle, président du Souvenir Français, décide à l ’unanim ité de 
porter la subvention de cette association de 15.006 à 25.000 francs.

Ne donne pas suite à une proposition de M. B illard  d ’ac
croître la subvention de la Croix-Rouge fixée à 30.000 francs.

Repousse, par 15 voix, celle du groupe de la m ajorité , contre 
12, relies du groupe de M. Salles et du groupe comm uniste, une



dem ande de M. B iajoux tendan t à p o rter la subvention à la So
ciété du jeu  de boules « Les B oul’Dogs », de 8.000 à 20.000 fr. 
M. le M aire et M . Lem onnier, notam m ent, ne sont pas favorables 
à cette augm entation en ra ison du crédit im portan t ouvert au b u d 
get pour l ’am énagem ent d ’un te rra in  de boules en faveur de cette 
société sur le te rra in  de la rue  de l ’Yser.

La proposition  de M. B enoit, appuyé par M. P rim el, d ’adop
ter le  rapport de la Com mission des lêtes et sports, tendant à 
po rter de 150.000 à 200.000 francs la subvention au Ç.S.O. n ’est 
pas acceptée par 14 voix, celles du groupe de la m ajorité , à 
i ’exception de M . Chauveau, contre 13. celles de M. Chauveau, 
du groupe de M. Salies et du groupe com m uniste. Dans les ex
plications de vote, M. M onsel expose q u ’il a été favorable à cette 
augm entation devant la Com mission des sports mais q u ’il a été 
amené à m odifier sa position  en Com mission des finances. Le 
chiffre proposé répond aux désirs qui avaient été form ulés par 
les d irigeants de cette société d ’être m is à égalité avec une sec
tion  de la société m unicipale « La Clodo ».

M. Lem onnier confirme ce d ern ier po in t et s’élève contre 
les surenchères dont fon t l ’o b je t les subventions aux sociétés 
sportives, les conseillers des divers groupes ayant tendance à 
proposer tou jours plus qu ’il n ’a été prom is par les autres groupes.

Mme M aloisel et M. P rim el dem andent la participation  de 
l ’U .J.R .F . à une subvention globale en faveur de tous les m ou
vem ents de jeunesse : U .J .R .F ., Jocistes, Scouts, A .J ., e tc...

M. le M aire leu r ré to rque  que l ’U .J.R .F . est une form ation 
dépendante d ’un parti po litique.

M. Ducros rappelle  que la Com mission des sports a voté à 
la m ajorité  une subvention de 150.000 francs à accorder aux scouts 
auquel s’ad jo ind rait en tem ps q u ’organisation de cam ping l ’U .J. 
R .F . pour la répartition  de cette somme au prorata des effectifs.

M me M aloisel et M. P rim el déclarent que si les scouts ont 
dem andé cette subvention pour acheter du m atériel, il en est de 
m êm e pour l ’U .J .R .F . et, en conséquence, ils proposent que la 
subvention soit transform ée en m atérie l et a ttribuée aussj bien 
aux scouts q u ’à l ’U .J .R .F ., groupem ents qui auraient, selon eux. 
comme activité p rincipale  la p ra tique  du p lein  air.

Le Conseil décide, par 15 voix, celles du groupe de la m ajo
rité , contre 10, celles de MM. B illard , D uperier, B enoit, Cou- 
tu reau , Ducros, Com eau, P rim el. B iajoux, Mmes Çhevrin et M a
loisel, et deux abstentions, celles de MM. Salles et Devèze, de 
ne pas accorder de subventions, comme le proposaient la Com
m ission des fêtes et sports et le groupe com m uniste, à des grou
pem ents de jeunes autres que les scouts.

Fixe, par 15 voix contre 5, celles du groupe comm uniste et 
7 abstentions, celles de MM. Oble, L em onnier, Ducros, B illard, 
D uperier, B enoit, C oulureau. à 100.000 francs la subvention à 
partager en tre  les groupem ents de scoutisme de Saint-Cloud, an 
prorata de leurs effectifs.

Accepte sans discussion les augm entations des subventions 
suivantes :
La C lo d o ..................................................  550.000 au lieu  de 400.000 fr.
L ’Aéro-Club ............................................ 100.000 au lieu  de 65.000 fr.
L’Am icale du C en tre   55.000 au lieu  de 40.000 fr.
L ’Am icale de M o n tre to u t......................  55.000 au lieu  de 40.000 fr.
L ’Association des V ieux T ravailleurs 60.000 au  lieu  de 45.000 fr.
Le Parrainage des V ie illa rd s  60.000 au lieu  de 45.000 fr.

Et les subventions nouvelles ci-après :
L ’Autom obile-C lub   16.000 fr.
La Sonde  5.000 fr.
Le D ispensaire du  boulevard  de la R ép u b liq u e   150.000 fr.
Les Equipes du L ogem ent   10.000 fr.

Les subventions aux autres sociétés sont reconduites.

C h a p i t r e  X X X . —  Dépenses ordinaires diverses

Les paragraphes 1 et 2 concernant les frais de représentation  
aux m aire et adjoints, mis aux voix séparém ent, sont votés par 
22 voix contre 5, les comm unistes déclarant voter contre en ra i
son de l ’absence d ’une perm anence suffisante des m aire et adjoints.

L ’indem nité au contrô leur des C ontributions directes est portée 
de 75.000 à 100.000 francs.

L ’ensem ble du chapitre est voté par 22 voix et 5 abstentions, 
les comm unistes faisant des réserves sur les 5.000.000 représentant 
la part de la comm une dans le déficit des H .L .M . qui figurent 
au présent chapitre.

le p rincipal fictif de la contribution  des patentes est con tinuelle
m ent en baisse. M. le M aire transm ettra  la question à  l ’A dm inis
tration  des C ontributions directes.

Le C h a p i t r e  I .  — P roduit des centim es ordinaires est v o té  à 
l ’u n a n i m i t é .

C h a p i t r e  II. Taxes et autres im positions directes perçues 
en vertu de rôles

Ce chapitre  est voté par 22 voix et 5 abstentions, les conseil
lers du groupe comm uniste s’abstenant en raison de leu r désir 
de voir app liquer un tarif dégressif à  la taxe d ’habitation  d ’après 
la valeur locative.

M. le M aire a invité le Conseil à  re je te r cette solution car 
il en résu lterait une dim inution  des recettes d ’environ 200.000 fr. 
pour une réduction d ’une centaine de francs pour les contribuables 
les m oins imposés.

M. B illard est partisan d ’exam iner cette question lors des 
prochains exercices, l ’accroissem ent du nom bre des locaux aura 
compensé cette perte  éventuelle.

C h a p i t r e  III . — Taxes et im positions indirectes perçues en vertu  
de titres de recettes divers

Ce chapitre est voté par 15 voix et 5 abstentions, celles du 
groupe communiste.

C h a p i t r e  IV. — Taxes, droits et rém unérations diverses pour 
services rendus

Ce chapitre est voté par 22 voix et 5 abstentions, le6 con
seillers du groupe com m uniste s’abstenant en raison de la d im i
nution  sans contre-partie des recettes du fa it de la suppression par 
décision gouvernem entale des form alités de légalisation.

C h a p it r e  V. — Produit des services à caractère industriel et 
commercial exploités en régie

Ce chapitre est voté à  l ’unanim ité.

C h a p it r e  VI. — Produit des concessions des services publics

Ce chapitre est voté par 22 voix et 5 abstentions, les con
seillers du groupe comm uniste qui désapprouvent la mise en con
cession des marchés.

Ils exposent q u ’une régie directe perm ettra it, selon eux, une 
augm entation des rentrées avec une d im inution  des droits , d im i
nution  qui leu r apparaît souhaitable pour redonner une activité 
au m arché de M ontretout. Les conseillers de la m ajorité , tou t en 
reconnaissant la désaffection de ce m arché, considèrent que le 
m ontant des droits est un  facteur négligeable sur les prix.

C h a p it r e  V II. — P roduit ordinaire du patrim oine  
Ce chapitre est voté à  l ’unanim ité.

C h a p i t r e  V III. — Répartition  faite  par l ’Etat, aide financière des 
autres collectivités

Ce chapitre est voté par 22 voix e t 5 abstentions, les con
seillers comm unistes s’abstenant en raison de la dim inution  de
l ’aide de l ’E tat aux dépenses d ’in térêt général.

C h a p i t r e  IX . — Recettes ordinaires diverses 
Ce chapitre  est voté à l ’unanim ité.

C h a p i t r e  X. — Produit des centim es extraordinaires additionnels 
aux anciennes contributions directes et autres im positions 

extraordinaires pour insuffisance de revenus

Ce chapitre  est voté à l ’unanim ité.

C h a p i t r e  X I. — P roduit des centim es extraordinaires additionnels  
aux anciennes contributions directes et autres affectés au service 

de la dette.

Ce chapitre est voté à  l ’unanim ité.

Tous les autres chapitres et articles des dépenses du budget 
ont été adoptés à  l ’unanim ité.

Le Conseil passe alors à  l ’examen des recettes.
Les différents chapitres font l ’objet des rem arques suivantes : 
Le groupe com m uniste dem ande pourquoi, éLant donné que 

le nom bre et l ’im portance des usines de Saint-Cloud augm entent,

Le budget dans son ensem ble, équ ilib ré  en recettes et en 
dépenses à  la somme de 172.117.382 francs (157.784.063 francs à  
la section ordinaire et 12.333.319 francs à  la section extraordinaire) 
est voté par 22 voix, celles des conseillers du groupe de la m ajo
rité  et des conseillers du groupe de M. Salles, contre 5, celles des 
conseillers comm unistes.

Le nom bre de centimes additionnels votés pour assurer l ’équ i
lib re  du budget est le suivant :



Centimes généraux pour insuffisance
de revenus o rd in a ir e s .. ................. 2.910,50 contre 2.791 en 1953

Centimes généraux pour insuffisance 
de revenus ex trao rd in a ires .. 72,50 contre 20 en  1953

Centimes affectés au service de la 
dette ....................................................... 1.529 contre 1.158 en 1953

Au to ta l................... 4.512 contre 3.969 en 1953

Program m e d e travaux ordinaires
Le conseil approuve en même tem ps que le budget le p ro 

gramme des travaux ordinaires à rég ler soit à l ’aide des crédits 
budgétaires, soit au m oyen des fonds disponibles de l ’exercice 
1953, program m e des travaux qu i a été exam iné par la commision 
com pétente.

3° A vis sur le budget p rim itif de  1954 du Bureau de B ien 
faisance.

M. le  M aire donne lecture de son rapport ind iquant que le 
budget p rim itif de 1954 du B ureau de Bienfaisance est équ ilib ré  
en recettes et en dépenses à la somme de 2.765.080 francs.

Le Conseil, par 22 voix contre 5, celle des conseillers du 
groupe com m uniste, émet un  avis favorable à l ’approbation  dudit 
budget.

La séance est levée à 0 h. 30.
P rochaine séance le vendredi 26 février.

Séance du 2 6  février 1954
L ’an 1954, le vendredi 26 février, à 21 heures, les m em bres 

com posant le Conseil m unicipal de la ville de Saint-Cloud se sont 
réunis, sous la présidence de M. Francis Chaveton pour la tenue 
de la séance à laquelle  ils ont été convoqués.

E taient présents : MM. Chaveton, m aire ; M onsel, Laurence, 
adjoints ; Mrnes C lém ent, L orra in ; MM, Jou lia , Lem onnier, Cha- 
rondière, C lém ente!, P e tit, Beaufocher, Oble, Salles, D uperier, 
Ducros, B illard , B enoit, Couteau, P rim el, B iajoux, Mme M aloisel.

Excusés : MM. R ollin , Schreder, Chauveau, Devèze, Coutu- 
reau, Mme Chevrin.

C onform ém ent aux dispositions de la lo i du 6 septem bre 1947, 
les pouvoirs suivants ont été donnés :

M. R ollin  a donné pouvoir à M. Charondière.
M. Schreder a donné pouvoir à M. Petit.
M. Chauveau a donné pouvoir à M. Chaveton.
M. Devèze a donné pouvoir à M. Salles.
M. C outureau a  donné pouvoir à M. Benoit.
Mme Chevrin a donné pouvoir à M. Biajoux.

La séance est ouverte à 21 h . 10.
4° A pprobation du programme de gros travaux et vote des 

em prunts destinés au financem ent.
M. le M aire donne lecture de son rapport sur les travaux 

extraordinaires, ce rapport devant être voté par chapitres successifs.
al Surélévation de Vécole des filles du  Centre :

M. L em onnier et Joulia  donnent respectivem ent lecture des 
rapports de la Commission des travaux et des finances. Coût du 
p ro je t : 11.000.000 de francs dont 1.500.000 francs de m obilier.

Sur dem ande de M. Ducros, M . M onsel précise qiFen raison 
de l ’augm entation des effectifs, les quatre classes supplém entaires 
ainsi créées ne perm ettron t de lib é rer qu une seule des classes 
de l ’ancien préau  et que ces classes ont d ailleurs ete largem ent 
am éliorées.

M. Comeau a ttire  l ’attention du Conseil sur les classes sur
chargées, l ’absence de préaux, le m atériel scientifique insuffisant, 
la nécessité d ’une classe au m oins pour enfants retardés. L °ra- 
teu r estim e que le m ouvem ent qui se dessine par la cessation de 
la guerre d’Indochine peut, dans un  avenir prochain, libérer des 
crédits im portants et Que la ville de Saint-Cloud a in té rê t à faire 
classer dès m aintenant un  p ro jet.

Une discussion s’établit en tre  MM. Monsel, Comeau, Joulia, 
B iajoux, Ducros, M. le M aire, MM. Lem onnier, P rim el e t D upe
rier. C ontre l ’avis de M. M onsel e t de M. le Maiye, les con
seillers estim ent q u ’il est souhaitable de p réparer un  p ro je t afin 
d ’ob tenir le classement pour une subvention de 1 Etat au cas ou 
des crédits d’Etat seraient libérés par l ’évolution de la situation 
in ternationale . M. le M aire et le prem ier adjoin t basent essen
tiellem ent leu r program m e d ’avenir sur la récupération des b â ti
m ents du lycée de jeunes filles e t la construction pa r la ville avec 
l ’aide u lté rieu re  de l ’E tat, des classes qui s’avéreraient nécessaires 
en raison de la construction d ’im portants im m eubles ru e  du Mortt- 
V alérien.

Le pro jet de surélévation de l ’école des filles du Centre est 
voté à  l ’unanim ité. I l  est décidé de contracter auprès d ’un éta- 
blissem ént de crédit un  em prunt de 11 m illions, rem boursable en 
30 ans, ce qui nécessite la m ise en recouvrem ent de 105 centimes 
additionnels.
b) Acquisition  du terrain de la rue de l ’Yser et premiers travaux 

d ’aménagement.
La M unicipalité dem ande le vote d ’un em prunt de 16 m illions 

destiné à régler les frais d ’expropriation  chiffrés à  12.000.000 de 
francs et les prem iers travaux d’am énagem ent du terra in  chiffrés 
à  4.000.000 de francs.

M. B iajoux critique le p ro je t et désire voir y adjo indre  des 
bains-douches, un  lavoir, u n  dispensaire, une salle de réunions 
et un  garage pour autos, vélos e t m otos.

M. le M aire lu i rappelle  que les lavoirs et bains-douches 
figurant au p ro je t mais qu ’il s’agit de voter une  prem ière tranche 
d ’am énagem ent, que le terra in  a été exproprié pour créer un  
espace vert, des terra ins de jeux pour enfants et des bains-douches 
avec lavoirs et que ce te rra in  ne peut être réoccupé par des 
garages.

Sur question de M. Comeau, les occupants actuels des terrains 
à  usage de jard ins seront prévenus de ne pas poursuivre les semis 
et plantations en raison de la date p rochaine des travaux.

La réalisation de ce p ro je t est votée à l 'u n an im ité  et il est 
décidé de contracter un  em prunt de 16 m illions de francs, rem 
boursable en 30 ans, pour le rem boursem ent duquel 153 cen
times additionnels seront m is en recouvrem ent.
c) A cquisition  d ’un terrain quai Carnot pour y  construire des 

logem ents à loyers économiques.
M. le M aire donne lecture de son rap p o rt en rappelant que 

l ’on peut chiffrer à  environ 20 m illions de francs le  p rix  d ’achat 
du terra in  situé quai Carnot, que cette évaluation a été faite en 
tenant compte de l ’expropriation  récente, rue  de l ’Yser, mais que 
la dépense peut a tte indre  25 m illions de francs et peut-être plus.

M. B jajoux propose au Conseil de p rendre  la décision 
suivante :

« Le Conseil m unicipal de Saint-Cloud décide le principe de 
« la construction de 500 logem ents à loyers économ iques, dont 
« 250 seront placés à  des ménages clodoaldiens prio rita ires mal 
« logés et 250 à  des ménages résidant dans des m aisons insalubres 
« du centre de Saint-Cloud qui p o urron t ainsi être détruites pour 
« de nouvelles constructions.

-« De tout m ettre en œuvre afin que nom breuses soient les 
« fam illes qui fê teron t dans leu r nouveau logem ent la N oël 1954. » 

M. le M aire, MM. Joulia, C harondière et Lem onnier a ttiren t 
l ’attention  du Conseil sur l ’im possibilité de réaliser rapidem ent 
le program m e de logem ents prévu par M. Biajoux.

M. Lem onnier rappelle  que les im m eubles construits doivent 
conserver leu r caractère social, et qu ’il ne peut s’agir de m ettre 
à la charge des contribuables clodoaldiens la différence entre un 
loyer économ ique et un  loyer rentable au bénéfice d ’économ i
quem ent forts.

M. D uperier, rappelan t les critiques qu ’il a présentées à  la 
Com mission des finances au sujet de l ’article paru  dans le dern ier 
num éro du B ulle tin  M unicipal et qu ’il taxait de démagogique le 
p ro je t tendant à  la construction de 500 logem ents pour les Clo
doaldiens m al logés, mais considérant que le texte de M. B iajoux 
com porte une décision qu ’il ne paraît pas possible de prendre, 
quant au nom bre de logem ents, sans une étude préalable appro
fondie, soum et à  l ’appréciation du Conseil la proposition suivante: 

« Le Conseil m unicipal décide que les terrains acquis ou à 
« acquérir devront être utilisés pour la construction de iogem ents 
« destinés en p rio rité  aux Clodoaldiens qui actuellem ent sont logés 
« dans des conditions inadm issibles et notam m ent à ceux d ’entre 
« eux qui hab iten t dans des locaux jugés insalubres. »

La proposition  de M. D uperier, mise aux voix, recueille 
l ’unanim ité.

Le p ro je t relatif à  l ’acquisition d ’un terra in , quai Carnot, 
pour y construire des logem ents à  loyers économ iques recueille 
l ’unanim ité et il est décidé de contracter un em prunt de 20 m il
lions, rem boursable en 30 ans, et d ’im poser la ville de 191 cen
times additionnels 50 pour en assurer le rem boursem ent.
d) Travaux d ’assainissement :

La M unicipalité propose de décider la réalisation d ’un em 
prun t de 15.200.000 francs et de voter 145 centimes additionnels 
pour en assurer le  rem boursem ent, afin de construire des canali
sations à  raccorder au collecteur p rincipal en cours de construc
tion, boulevard de la R épublique, en vue d’assajnir les rues de 
Buzenval, René-W eill, B ucourt, des G irondins et H enri-R égnault. 

La proposition, m ise aux voix, recueille l ’unanim ité.
e) La M unicipalité propose de décider l ’installation d ’un ves

tiaire-douches dans le sous-sol d ’un des im m eubles H .L .M . en 
cours de construction , quai Carnot.

La dépense chiffrée à  2.500.000 francs sera réglée à  la Société 
d ’H.L.M . qui se charge de cette installation, à  l ’aide des fonds 
libres de l ’exercice 195? avec régularisation au budget additionnel 
de 1954.



Cette proposition  est adoptée à l ’unanim ité.
f) Agrandissem ent du  cim etière :
La M unicipalité  rappelle  que le  p ro je t d ’agrandissem ent du 

cim etière com m unal a  été voté pa r le p récédent Conseil m un i
cipal et que les expropriations sont en cours.

Le p ro je t d ’agrandissem ent en tra înera  une dépense de l ’ordre 
de 20 m illions de francs.

M. le M aire rappelle  que cette question est à titre  purem ent 
ind icatif afin que nu l n ’ignore q u ’il y aura b ien tô t à payer 
20 m illions de francs, ce qui devra fa ire  l ’objet d ’un em prunt 
avec la m ise en recouvrem ent de 191 centimes additionnels 50.

Cette question ne  donne pas lieu  à u n  vote, 
g) Marchés de gré à gré :

La M unicipalité  propose au Conseil de tra ite r  de gré à gré 
pour les travaux d ’im prim erie  avec la Société G irault. rue  Gaston- 
Latouche, à Saint-C loud. Cette p roposition  recueille  l ’unanim ité.

La M unicipalité  propose la reconduction  d ’un m arché de gré 
à gré pour la fo u rn itu re  de carburan t nécessaire aux services 
m unicipaux.

M. le M aire expose qu ’en 1951, après appel à la concurrence, 
la ville  de Saint-C loud avait passé un  m arché de gré à gré avec 
la Société Purfina Française. Aux term es de ce m arché, la So
ciété fournissait la cuve et les canalisations nécessaires pour rece
voir le carburant. Ces installations devaient devenir la p ropriété  
de la v ille  à l ’expiration  de la période de tro is ans si celle-ci 
com m andait au m oins 120.000 litres de carburant.

La ville n ’ayant com m andé en tro is ans que 106.000 litres de 
carburant, i l  est nécessaire de reconduire  pour u n  an le m arché 
de gré à  gré, afin de pouvoir bénéficier gratu item ent des 
installations.

Cette p roposition  de la M unicipalité  est votée par 22 voix et 
5 abstentions, les com m unistes déclarant s’abstenir.

A la  dem ande du M aire, le Conseil vote à l ’unan im ité  un  
crédit p o u r la régularisation  des comptes pour frais de perception 
des taxes com m unales.

Le Conseil ayant épuisé son ordre du jou r, passe aux questions 
diverses.

M. C harondière pose une question en ce qu i concerne le  te r
ra in  de foot-ball de la P orte-Jaune dont la ville  s.’est vu re tire r 
la jouissance par L’A dm inistration  des Dom aines, led it terra in  
ayant été m is à la disposition des armées am éricaines par le G ou
vernem ent français p o u r y édifier un  lycée destiné aux enfants 
des troupes am éricaines.

Après discussion su r une p roposition  de la Com mission des 
fêtes et sports, le vœ u suivant est adopté à l ’unanim ité :

« Le Conseil m unicipal, très ému d u  re tra it par le m inistère 
de l ’E ducation nationale (Beaux-Arts) du terra in  de sports dont 
la ville de Saint-Cloud avait la jouissance, terra in  dépendant du 
D om aine national, situé dans une partie  désaffectée du parc de 
Saint-C loud, au lieu  d it « La Porte-Jaune », qui a été m is à la 
disposition de l ’arm ée am éricaine, élève une vigoureuse protes
tation  auprès du  G ouvernem ent contre un  te l procédé qui prive 
la  jeunesse locale du  seul te rra in  dont elle disposait.

« En outre, le Conseil m unicipal dem ande que le nécessaire 
soit fa it auprès de l ’A dm inistration  des Beaux-Arts, pour qu ’un 
nouveau terra in  soit a ttribué à no tre  Société m unicipale « La 
Clodo », dans l ’enceinte du  parc de Saint-Cloud, et ce, dans les 
délais aussi rapides que ceux dont viennent de bénéficier les nou
veaux concessionnaires. »

M. B illard , rep renan t sa p roposition  de la séance précédente 
en ce qui concerne M. H atry, dem ande à M. le M aire d ’organiser, 
un  dim anche m atin pa r exem ple, un  vin d ’honneur auquel seront 
conviés M. H atry  d ’une part, et M . Ancla, nouveau percepteur- 
receveur m unicipal, d ’autre part, et au cours duquel les m em bres 
du Conseil m unicipal égalem ent conviés p o urron t m anifester leu r 
sym pathie à ces deux fonctionnaires. I l  en est ainsi décidé. 
Mme L orrain  a déclaré s’abstenir.

M. B iajoux pose une question su r l ’état d ’avancem ent des 
pourparlers concernant les im m eubles sur le  terra in  Paquin-G uinard  
et sur l ’attribu tion  des 100 logem ents qu i doivent être réservés 
à la  ville  en vue d ’être loués.

I l  exprim e le désir de vo ir paraître  au B u lle tin  M unicipal 
des articles destinés à créer auprès d u  public  u n  clim at favorable 
au développem ent de l ’accouchem ent sans douleur, question au

suje t de laquelle  M. Jou lia  donne lecture d ’une le ttre  de M. le 
D octeur B ertrand concernant u n  accroissem ent du nom bre de lits.

M . B iajoux dem ande, en outre, si les inscrip tions pour les 
p rio rita ires réclam ant l ’attribu tion  d ’un  logem ent son t prises à la 
m airie. M. le M aire lu i répond par l ’affirm ative, en précisant que 
ces inscriptions ne porten t pas sur l ’attribu tion  de ia 2e tranche 
de logem ents du quai Carnot.

Le même conseiller dem ande la pose d ’un feu clignotant à 
com m ande individuelle  à la Passerelle et rue  de Longcham p, la 
création d ’un tro tto ir cyclable quai Carnot, que soient combattues 
les émissions de fum ée de la blanchisserie rue  des M ilons et qu ’un  
abri pour les usagers de l ’autobus soit établi quai C arnot, côté 
Seine.

M. Ducros demande des panneaux d’affichage réservés aux 
fêtes des sociétés locales, ce qui sera é tudié ,, et la gratuité  de 
la Salle des Fêtes pour les sociétés ayant un  bu t social, dem ande 
à laquelle  il n ’est pas donné suite.

M. P e tit demande q u ’un effort soit fa it pour le nettoiem ent 
de la voirie  aux Coteaux et M. L em onnier pose une question sur 
la  date de la rem ise en éta t d ’un  tro tto ir au carrefour M agenta.

M. D uperier pose une question sur le program m e de m oder
nisation de l ’éclairage, rappelle  sa dem ande en ce qui concerne 
la présentation au Conseil m unicipal du p ro je t du plan  d ’am éna
gement de Saint-C loud; i l  dem ande, en outre, quand aura lieu  
l ’inauguration  de la ru e  de la L ibération  (partie de la ru e  de 
l ’Eglise et rue  A gathe).

M. le M aire lu i répond, d ’une part, q u ’une  nouvelle le ttre  
sera adressée à l ’urbaniste  chargé du plan  de Saint-C loud et, 
d ’autre part, que l ’inauguration de la nouvelle ru e  de la L ibéra
tion  peut ê tre  envisagée pour le 14 ju ille t.

M. Salles dem ande que le nom  de Georges L audre soit donné 
au nouveau stade m unicipal et que ce te rra in  soit clos sans tarder.

Ce même conseiller pose une question sur le m auvais fonc
tionnem ent de nouveaux lam padaires boulevard  de la R épublique, 
dem ande la pause de bornes d ’appel pour l ’incendie de la  police 
et signale le m auvais état de la rue  du V al-d’Or.

M. Benoit signale le m auvais état de la partie  basse de la 
rue  de Buzenval. Cette voie dépend des Ponts et Chaussées.

M. le M aire dem ande au Conseil d ’approuver la perm utation  
de Mme Clém ent avec M. Oble, la p rem ière passant à la Com
m ission de l ’enseignem ent et le  second à la  Com m ission du loge
m ent, ce qui est accepté à l ’unanim ité.

M. Comeaü dem ande au Conseil d ’ém ettre u n  vœu appuyant 
la proposition de lo i ayant pour bu t d ’in terd ire  les expulsions 
sans assurer le relogem ent des intéressés, vœ u qui. en présence 
des objections de M. le M aire qui déclare que le Conseil ne 
doit pas in terven ir dans les discussions de l ’Assemblée N ationale, 
est repris par M. B iajoux, lequel dem ande au m aire  d ’in terven ir 
auprès du préfet et du comm issaire de police pour agir en ce 
sens ju sq u ’à décision de l ’Assemblée N ationale.

I l  donne, d ’autre part, lecture d ’une le ttre  du syndicat F .O . 
des employés communaux dem andant au G ouvernem ent de porter 
le salaire m inim um  à 26.166 francs.

, ̂  -9 est pas donné suite à ces propositions, ces questions, de 
i avis des conseillers, à l ’exception des conseillers com m unistes, 
n  en tran t pas dans les a ttribu tions des Assemblées com m unales.

M. Comeau dem ande que soient signalées à la  T .C .R .P . les 
anom alies dans le sectionnem ent de la ligne 175 et que la S.N. 
C .F. soit priée  d ’élaguer les haies au pont du boulevard Sénard. 
M. le  M aire déclare que le nécessaire sera fait.

M. C harondière présente le vœu suivant qu i est adopté à 
l ’unanim ité :

« A  la suite de l ’a ttribu tion  par l ’Ecole Supérieure des Sçiçnces 
Economiques, et Com merciales du prix  Essee du cancer à MM. Rii- 
dali et. .Marcovich; le Conseil m unicipal est heureux et- fier de 
com pter parm i ses adm inistrés l ’un  dés deux jeunes lauréats ; le 
docteur M arcovich, attaché , au laboratoire,, du  radium  à l ’In stitu t 
Pasteur.



« En cette occasion, il se fait l ’in terprète  de la population 
clodoaldienne pour lu i adresser de chaleureuses félicitations et 
de très vifs encouragem ents, dans la lutte  qu ’il m ène avec les 
savants du inonde entier contre la m aladie du cancer. »

Puis, le Conseil se constituant en comité secret, donne son 
avis sur divers dossiers d ’assistance et de cartes sociales d ’écono
m iquem ent faibles.

Séance levée le sam edi 27 févriers, à 0 h . 15.
Vu,

Le M aire ,
F . C h a v e t o n .

Le Secrétaire de séance :
A. L e m o n n ie r .

IN FO R M A T IO N S D IV E R S E S

R ecensem ent de la Population
au  m ois de Mai 19 5 4

U n recensem ent général de la  population  est effectué 
périod iquem ent (le dern ier a eu lieu  en 1946). I l  a 
essentiellem ent po u r ob je t :

— De déterm iner la  popu lation  de chaque commune.
Cette dé term ination  de la  population  légale est très

im portan te  e t  sert de base pour des opérations les plus 
diverses (élections, rép a rtitio n  des taxes et subventions, 
p ar exem ple).

— D ’étab lir  les statistiques de base de la popu la 
tion française.

I l  do it perm ettre  de recueillir des données sur la 
com position de la  population , la  rép a rtitio n  profession
nelle de la  popu la tion  active, la  com position des m é
nages, les caractéristiques d ’équipem ent en m atière de 
logem ent.

La date de recensem ent est fixée cette année au 
10 m ai.

Des agents recensèurs seront habilités à recueillir 
les renseignem ents auprès des hab itan ts, ils seront p o r
teurs d ’un  arrêté  de nom ination  du m aire et seront tenus 
au secret statistique prévu p a r  la  loi du 7 ju in  1951. 
La m êm e lo i fa it obligation, sous peine de sanctions, à 
tou te  personne in terrogée, de répondre avec exactitude 
à l ’enquête.

D oivent être recensées dans la com m une, les personnes 
appartenant à la population  légale de  la com m une, c’est- 
à-dire toutes les personnes ayant à Saint-Cloud letrr 
résidence p rincipale  hab itue lle , et seulem ent celles-là.

I l  fau t en tendre p ar résidence habituelle , une situa
tion  de fa it et non de d ro it, aussi en p a rtan t de cette 
notion , et à l ’encontre de ce qui é ta it p ra tiqué  dans les 
précédents recensem ents, les personnes tem porairem ent 
absentes doivent ê tre  recensées à l ’endro it de leu r r é s i 
dence hab ituelle  et non à l ’endro it où elles se trouvent 
à l ’époque du recensem ent.

P a r  contre, les personnes en absence de longue durée 
(sanatorium , service m ilita ire , e tc .) , ne sont pas recensées 
au lieu  de leu r dom icile mais à celui où elles logent 
effectivem ent au 10 m ai 1954.

Les étrangers sont recensés dans les mêmes conditions 
que les français; sont toutefois exclus :

Les m ilitaires étrangers vivant en caserne.
Les étrangers de passage en F rance (touristes).
Les m em bres du corps dip lom atique résidan t dans 

les ambassades.
P ra tiquem en t, les bulletins individuels seront dé

posés chez les habitan ts qui les rem pliron t eux-mêmes. 
Lors du passage de l ’agent-recenseur, ils voudront bien 
rem ettre  ces bulletins et répondre aux questions qui leu r

seront posées p a r l ’agent, lequel aura à charge d ’é tab lir 
la  feuille  de logem ent et le bordereau  de m aison.

Le m aife com pte sur l ’esprit com préhensif e t civique 
des habitan ts pour se p rê te r à celte opération  de recen
sem ent dont il  est superflu  de souligner l ’in térêt.

DISTINCTIONS HONORIFIQUES

Nous avons relevé dans différents docum ents officiels 
les prom otions suivantes :

Légion d ’H onneur  
A u  grade d ’O fficier

M. H a m m  (Auguste, d it R o b ert) , p résident du Syndi
cat professionnel de la  presse h ip p iq u e , dom icilié 84, 
avenue Foch, à Saint-C loud (décret du 27 février 1954, 
J. O. du 7 m ars 1954).

A u  grade de  Chevalier
M. G o u y o n  (A ndré, E tienne, E m m anuel), adm inistra

teu r de F 8 classe à la  D irection de la Caisse N atio
nale d ’E pargne, des chèques postaux et des articles d ’a r
gent au M inistère des P .T .T ., dom icilié 14, rue  Coutu- 
reau , à Saint-Cloud (décret du  15 janv ier 1954).

M lle C r a y ssa c  M arie, professeur au lycée de jeunes 
filles de Saint-Cloud, nièce du docteur Roux et écrivain 
de ta len t (décret du 23 février 1954, J. O. du  2 m ars 
1954).

Ordre de la  Santé Publique  
A u  grade de Chevalier

A titre  posthum e, docteur en m édecine P ie rre  Le- 
f è v r e , conseiller technique à  l ’œ uvre de réadap ta tion  
des tubercu leux , dom icilié de son vivant 26, rue Dailly, 
à  Saint-Cloud (décx-et du  24 décem bre 1953).

M édaille d ’H onneur de l ’Education Physique  
et des Sports

M édaille de bronzé
M. Sa l l e s  Em ile, M ichel, conseiller m unicipal, an 

cien m aire, dem eurant 220, boulevard  de la  R épublique, 
à Saint-Cloud (arrêté m inistériel du 2 ju ille t 1953, J. O. 
du 17 m ars 1954).

M. M a tthieu  M aurice, de Saint-Cloud (arrêté m in is
té rie l du 1er décem bre 1953, J. O. du 17 m ars 1954).

M érite A gricole  
A u  grade d ’Ofjicier

M. P o u s a n o f  N icolas, géom ètre expert, 36, rue 
T ahère , Saint-Cloud.

M. D a v ea u  A dolphe, A lfred, ja rd in ie r, 8, rue 
Lelégard.

(Décret du 15 février 1954).

MédaiUe d ’H onneur du Travail 
A rgent

M. Louis B a u d ia u , commis d ’entreprise à  l ’entreprise 
M andleur et D olbeau, 53, avenue de Suresnes.

M me Yve B o b b i Angèle, m écanicienne aux E tab lis
sements Bézard, 4, avenue B ernard-Palissy.

M. B o ir o n  Jean , agent de m aîtrise à  la Cie d’Assu
rances « Le N ord  », 92, boulevard  de la R épublique.

M. B o u c h e r  E m ile, chef de groupe à  la  Cie de 
Construction E lectrique, 32, avenue B ernard-Palissy.

M. B r o c h e t o n  Eugène, tourneur-m écanicien  aux Ets 
Georges L herm ite, 15, ru e  Royale.



M. C a r o n  Eugène, inspecteur adm inistra tif à  la 
Ci® d ’Assurances « La Providence », 10, ru e  P igache.

M. D a u d e t  P ie rre , chef d ’équ ipe  à  la  Société A no
nym e L .M .T ., 11, rue Royale.

M lle M a in d r o n  M adeleine, secrétaire sténo-dactylo à 
la Société Anonym e de C om m entry-Fourcham bault et 
Decazeville, 8, ru e  Dailly.

M. M o r e l  R ené, ingén ieur à la  Société des Anciens 
E tablissem ents de H uta-B ankow a, 10, avenue des Vignes.

M. P io n  R obert, agent com m ercial à la  Régie R e
n au lt, 16, rue René-W eill.

M. P o it e a u x  Serge, p rép ara teu r à  la  Régie R enau lt, 
13, ru e  du Docteur-Desfossez.

M . R i o t t e  Louis, chef de service aux Sociétés R éu
nies E verite-S itube, 4, ru e  D ailly.

M. R o l l e t  A ntoine, m e tteu r au p o in t à  la  Société 
N ationale d ’Etudes e t de C onstruction de M oteurs 
d ’Avions, 31 bis, boulevard  Sénard.

M. S e r g e n t  A ndré, soudeur autogène à la  Régie R e
nau lt, 2, rue  de la Porte-Jaune.

V erm eïl
M. S o u d a in  R ustique, tô lie r à la  Régie R enault, 180, 

boulevard  de la  R épublique.

R appel de  V erm eil
M. P l u c h o n  A ndré, technicien  à l a  Société L .M .T ., 

3, ru e  A lbert-Ier (en vertu  des dispositions spéciales p ré 
vues en faveur des m utilés de g u e rre ) . (A rrêté préfec
toral du  31 décem bre 1953).

Nous adressons à ces nouveaux prom us nos plus sin 
cères félicitations.

VISITE DE L’ABBÉ PIERRE

L ’apôtre des « sans logis » est venu à Saint-C loud, le soir 
du m ardi 23 février, exposer à nos concitoyens le  problèm e posé 
par la  m isère de ceux qui, faute de to it, sont rédu its à passer 
la nu it dehors.

On sait la petite  révolution  cju’il a suscitée dans to u t le pays 
en révélant une situation que beaucoup ignoraient.

Le « Com ité C lodoaldien du Logem ent » avait p réparé  et o r
ganisé cette soirée et, prévoyant avec ra ison  une im portante  af
fluence d’auditeurs, avides d ’entendre l ’abbé P ie r r e , avait retenu 
et la salle du ciném a « Le R égent » e t  la Salle des Fêtes m u 
nicipale. C’est devant deux salles entièrem ent rem plies, c’est-à- 
d ire  devant plus de 1.500 auditeurs, que l ’abbé P i e r r e  dût faire  
deux fois la  conférence prévue.

Inu tile  de d ire l ’im pression considérable p roduite  sur ses 
auditoires à l ’exposé des m isères rencontrées et secourues e t en 
face de tant d ’autres m isères qui resten t encore à  secourir.

A la suite de ces conférences, le  « Com ité C lodoaldien du 
Logem ent » a im m édiatem ent organisé le ramassage de tous les 
objets que chacun voulu t b ien  m ettre  à sa disposition.

Pendant toute  une sem aine, des équipes de volontaires, ayant 
à leu r disposition plusieurs cam ions, généreusem ent prêtés par 
des entreprises de Saint-C loud, pu ren t faire  une très ample 
moisson d ’objets de toute n a tu re  destinés aux « Chiffonniers 
d ’Emmaiis ».

Nous savons que de nom breuses personnes n ’ont pu  être 
visitées, faute de tem ps.

Le « Com ité C lodoaldien du Logem ent » nous p rie  de signa
ler que, après Pâques, les « C hiffonniers d ’Emmaiis » v iendront 
tous les jeudis à Saint-Cloud avec des camions et se ren dron t au 
dom icile des personnes qu i au ro n t donné leu r adresse, soit au 
Centre d ’Action Sociale, 28, ru e  Royale, soit à la Perm anence 
d ’E n tr’aide, 8, rue  Em ile-V erhaeren.

Il nous dem ande égalem ent de transm ettre  ses très sincères 
rem erciem ents à tous les généreux donateurs, à tous les volon
taires bénévoles du ramassage et à toutes les entreprises qui ont 
b ien  voulu m ettre, pendan t plusieurs jou rs, des cam ions à sa 
disposition.

VISITE OFFICIELLE DE S. E. Mgr RENARD, 

ÉVÊQUE DE VERSAILLES

Jeu d i 25 m ars, à l ’occasion de la  fête de l ’A nnon
ciation, M gr R en a r d  a présidé, à 20 heures, la  messe 
solennelle.

L ’église é ta it com ble. L a M unicipalité é ta it re p ré 
sentée p a r MM. C h a v e t o n , m aire ; R o l l in  et L a u r e n c e , 
adjo in ts; M. D ev Èz e , conseiller général. De nom breux 
conseillers m unicipaux  é ta ien t présents.

La M édaille du M érite diocésain fut rem ise à M. Gas
ton  R o l l in .

A l ’issue de la  messe eu t lieu une  réception à 
la  M aison M onestier où M. R o l l in  reçut les fé lic ita
tions de l ’évêque, du  m aire , M. C h a v e t o n , du  chanoine 
C o l l in , curé de Saint-C loud, de l ’abbé B rÉ c h e m ie r , curé 
du V al d ’Or, de leurs vicaires et de ses nom breux  amis.

** *

Sam edi 1er m ai, à 17 heures, la  paroisse du Val 
d ’Or recevra la  visite officielle de M gr R e n a r d , qui bé
n ira  la  nouvelle sta tue de N otre-Dam e-des-Airs.

ORIENTATION PROFESSIONNELLE

Parents qu i vous préoccupez de l ’avenir de vos en 
fants, vous serez b ien tô t dans l ’obligation  de p rendre  
pour leu r avenir scolaire ou professionnel une grave 
décision.

N ’attendez pas les dern iers jou rs de l ’année pour 
vous in form er et consulter le conseiller d ’orien tation  
qui se tien t à votre disposition le prem ier jeu d i de 
chaque m ois, de 14 heures à 16 h . 30 à la  m airie .

Ces consultations de docum entation  scolaire e t p ro 
fessionnelle, organisées en accord avec la  m unicipalité  
p ar le  centre départem ental, vous sont ouvertes sans 
aucun frais.

En cas d ’em pêchem ent, vous pouvez écrire  à la  sec
tion  d ’orien tation  professionnelle, 11, rue des R éser
voirs, V ersailles. Tél. : V ersailles 34-80, poste 133.

CERTIFICAT 
D ’ÉTUDES PRIMAIRES ÉLÉMENTAIRES 

et exam en d ’entrée en  6 e

Les épreuves du  certificat d ’études p rim aires é lém en
taires auron t lieu  à Saint-C loud le sam edi 26 ju in .

Les épreuves d ’en trée  en 6" au ron t lieu  le  jeud i 
3 ju in .



V accination et revaccination antivariolique 
V accination antidiphtérique -  antitétanique

L ’article 6 de la  loi du  15 février 1902 a rendu  ob li
gatoire la  vaccination antivario lique au cours de la  p re 
m ière année de vie ainsi que la  revaccination au cours 
des 11e et 21e année.

Les lois des 25 ju in  1938, 24 novem bre 1940 et 7 sep
tem bre 1948 on t rendu  égalem ent obligatoire la  vacci
nation m ix te  an tid iph té rique  et an tité tan ique pour tous 
les enfants âgés de plus d ’un  an et de moins de 14 ans.

Cette année, les vaccinations seront effectuées à 
Saint-C loud dans les conditions ci-après :

V accination antivariolique

a) Pour les enfants de moins d ’un an :

Aux consultations des nourrissons :

Consultation 20, ru e  du  Docteur-Desfossez, le ven
dred i 23 avril, à 14 h . 30.

D ispensaire des Coteaux, 11, rue A lbert-Ior, le m er
credi 28 avril, à 9 h . 30;

b) P our les enfants dans la 11° année et ceux ne l ayant 
pas subi depuis cinq ans :

U n program m e spécial a été arrêté pour toutes les 
écoles publiques de Saint-Cloud;

c) Pour les adultes et les enfants non inscrits aux di f 
férents groupes scolaires ainsi que pour les enfants 
des écoles privées :

A l ’hô p ita l de Saint-Cloud, le  samedi 15 m ai, de 
14 heures à 16 heures.

La vaccination, de m êm e que la  revaccination an ti
vario lique ne confèrent pas l ’im m unité po u r le reste de 
l ’existence. B ien que cette opération ne soit pas ob li
gatoire au-delà de 21 ans, il est recom m andé de se faire 
revacciner.

V accination antidiphtérique-antitétanique

Pour les enfants des écoles :

U n program m e a é té  arrêté pour toutes les écoles de 
Saint-Cloud.

Pour les nourrissons :

C onsultations 20, ru e  du Docteur-Desfossez, les ven
dredis 14 m ai, 28 m ai et 11 ju in , à 14 h . 30.

D ispensaire des Coteaux, 11, rue A lbert-I , les m ei- 
credis 5 m ai, 19 m ai e t 9 ju in , à 9 h . 30.

I l est précisé aux fam illes intéressées que pour ces 
vaccinations, elles sont entièrem ent libres et que si poui 
une raison quelconque, elles ne peuvent se rendre  aux 
séances publiques et gratuites, il leu r est loisible de faite  
p ra tiq u er la  vaccination par un  m édecin de leur choix. 
Dans ce cas, elles seront tenues de déposer à la  m airie, 
2° bureau , un certificat m édical attestan t cette opération .

DESTRUCTION DES MOUSTIQUES
Vous qui vous plaignez d ’être victimes des m outiques, ap 

prenez à connaître  leurs m œ urs afin de pouvoir détru ire  vous- 
mêmes ces insectes.

1° Les m oustiques pondent dans l ’eau stagnante :
Supprim ez donc, d ’abord, toute cause de stagnation d eau 

(eaux m énagères, flaques d ’eau, récipients abandonnés, e tc .). Il 
suffit d ’une barrique  d ’eau dans un ja rd in  pour donner naissance 
à des m illiers de m oustiques;

2° Les m oustiques pondent de préférence dans des récipients 
tels que tonneaux, baquets, réservoirs, creux d arbres, etc...

Dès le  début du  printem ps, et pend_ant tout l ’été, couvrez h e r
m étiquem ent tous vos réservoirs d ’eau, vide? e t renouvelez au 
m oins tous les hu it jours l ’eau des petits bassins, réservoirs, etc., 
versez-y du pétro le  (20 gr. par m2 de surface), si 1 eau n  est pas 
destinée à L alim entation. Dans le  cas contraire , préservez-les par 
un  grillage à m ailles très fines. Surveillez les viviers e t bassins, 
les abreuvoirs de pou laille r5 les auges, m aintenez-les en ctat de 
propreté  constant et traitez-les par des pulvérisations d émulsions 
de D .D .T .

Dégagez les chéneaux et gouttières engorgés par les feuilles 
m ortes ou les nids d ’oiseaux.

Recherchez, dans les vieux arbres du voisinage des h ab ita 
tions, les trous développés au niveau de la section ou de l ’en tre
croisem ent des branches, car ces trous contiennent une eau riche 
^ n  m atières organiques et en tann in , et peuvent abriter les pontes 
ou larves de m oustiques (aèdes très agressifs pour les personnes 
résidentes), com bler ces trous avec du cim ent;

3° Les m oustiques recherchent particulièrem ent, pour y dépo
ser leurs œufs, les fosses d ’aisances.

Recouvrez les tuyaux d’évent d’un  appareil en zinc non
oxydable ou en poterie, m uni d ’un  grillage fin en cuivre non 
oxydable. Tous les dix jours, très régulièrem ent, déversez de deux 
à tro is litres d ’huile  de houille  dans les fosses par les sieges des 
w.-c., à condition que ceux-ci ne soient pas installes sur une
fosse septique;

4° Les m oustiques adultes se réfugient l ’hiver dans les caves 
et dans les sous-sols.

Pendant l ’hivqr, pulvérisez les parois des m urs de solutions 
volatiles spéciales à base de D .D .T . qui laisseront un  dépôt actif, 
e t renouvelez ces pulvérisations périodiquem ent, vous pouvez
aussi faire  b rû ler dans les caves, après avoir calfeutré toutes les 
ouvertures, du  soufre ou du crésyl. Les vapeurs de ces produits 
asphyxieront les m oustiques qui, le prin tem ps venu, iraien t pondre 
leurs œufs dans le  voisinage de votre m aison;

5° Certains poissons, tels que l ’ide m élanote, la gambusia, 
m angent les larves de m oustiques.*

M ettez-en dans vos pièces d ’eau. La p lupart des pisciculteurs 
vendent ces petits poissons.

Avec un peu de bonne volonté, aucun gîte de larves ne doit 
être ignoré, aucun m oustique ne doit éclore.

D étru ire les m oustiques en s’attaquant principalem ent à leurs 
larves, c’est élim iner les dangers de nom breuses m aladies, c est 
assurer votre tranqu illité , c’est rendre  la vie plus agréable.

L’ARTISTE YVES MARTEL N’EST PLUS
U ne belle  figure clodoaldienne est disparue tou t récem m ent : 

M. P ia u l t  (à la scène Yves M a r t e l ) , né à C hâtellerault e t m ort 
à 89 ans, en son château d ’Availhes, près de Poitiers.

I l  avait plus de 50 ans de théâtre e t était Chevalier de la 
Légion d ’honneur. _

I l  créa, avec Gém ier, Les Gaîtés de VEscadron, de Courte- 
line, et ob tin t un  gros succès dans le rôle de la Pelotte .

I l  ioua avec le grand Coquelin dans Cyrano de  ̂ Bergerac et 
accompagna Coquelin dans sa tournée triom phale à travers les 
capitales.

C’est lu i qui, avec Jane M éryem , in trodu isit en France le 
sketch. O riginaire d’Angleterre o ù  M a r t e l  l ’avait vu, le sketch 
gagna la Belgique, la Suisse, l ’A m érique du Sud.

Yves M a r t e l  fu t d irecteur du T héâtre Français en Roum anie, 
régisseur général de divers théâtres parisiens, notam m ent de^ la 
Renaissance et du T héâtre A ntoine. Il régla la  m ise en scène 
de l ’opérette Phi-Phi, qui a été représentée un  peu partou t dans 
le m onde.

Yves M a r t e l  fu t d e s  prem iers à  lancer le  cinéma m uet. Il 
tourna avec Max L inder et P rince, d it R igadin.

Au cours des derniètes années, il a tourné dans Un ami v ien 
dra ce soir et dans Une si jo lie  petite plage.

I l  fu t à Saint-Cloud, où il hab ita it depuis de longues années, 
d ’abord rue des T ennerolles et ensuite boulevard de la R épu



blique, un  des anim ateurs de la M aison de la  C ulture Popu la ire  
et un  des in itiateu rs des groupem ents théâtraux de cette ville. 
C’est lu i qui m it en scène Le  Pays du sourire  et Les cloches de  
C orneville. I l  fit égalem ent des conférences rem arquées au Centre 
C ulturel et A rtistique.

A ses filles, à son fils et à son petit-fils, nous présentons nos 
condoléances sincères.

NECROLOGIE
Nous avons appris avec peine la m ort de  M m e D u p e r i e h , 

m ère de M. R obert D u p e r i e h , préfe t honoraire , conseiller m uni
cipal de Saint-C loud.

U ne très nom breuse affluence a assisté aux obsèques re li
gieuses qu i ont eu  lieu  à  Paris, en l ’église Saint-M édard, sa 
paroisse.

L ’inhum ation  définitive a eu lieu  dans le caveau de fam ille, 
à  Dax.

M. C h a v e t o n , m aire, étant absent de Saint-C loud, la  M uni
cipalité était représentée aux obsèques par MM. M o n s e l , S c h r e d e r , 
L a u r e n c e , adjoin ts. La p lu p art des conseillers m unicipaux de 
Saint-Cloud étaient présents.

Nous offrons à  M . D u p e r i e r  et à  toute  sa fam ille  nos vives 
condoléances.

Nous avons appris avec peine le  décès de M. Georges L e p a r - 
c n e u r , inspecteur général honoraire  du  M inistère de la R econs
truction  et du Logem ent, ancien con trô leur des Dépenses engagées, 
com m andeur de la Légion d ’H onneur, ancien conseiller m unicipal 
de Saint-C loud, survenu le 2 avril, en son dom icile, 14, rue  Ja- 
coulet, à Saint-C loud.

Les obsèques ont eu lieu  à Ju n iv ille  (A rdennes), le 5 avril, 
dans l ’in tim ité .

Nous présentons à M me Georges L e p a r g n e u r , à M. et 
Mme Jean  L e p a r g n e u r  et leurs enfants, à M. et M m e R ené L e n - 
q u e l t e  et leurs enfants, à M . et M m e Jean  L e b r e t o n  et leurs 
enfants, nos condoléances les plus sincères e t les plus émues.

On nous com m unique :

CAISSE PRIMAIRE CENTRALE 

de SÉCURITÉ SOCIALE d e la  RÉGION PARISIENNE

A vis aux assurés sociaux

On nous signale que depuis le  19 m ars 1954, un  guichet v ieil
lesse est ouvert tous les vendredis, de 13 h . 30 à 17 heures, au 
Centre de Saint-C loud, place Georges-Clem enceau, où sont fournis 
tous renseignem ents concernant les pensions-vieillesse et les re 
traites des vieux travailleurs.

ÉQUIPES CLODOALDIENNES DE RÉFECTION  
ET D ’AMÉLIORATION D U  LOGEMENT (E .C .R .A ,L .)

Qui que vous soyez, pauvres ou riches, b ien  logés ou non, 
sachez que tou t près de vous existent de vrais pauvres e t de 
vrais taudis que vous ne soupçonnez peut-être  pas.

Les E .C .R .A .L . se sont penchés sur ce p rob lèm e et cette 
m isère et ont entrepris d ’y apporter u n  rem ède. E n 18 m ois, elles 
ont rem is en état 17 pièces, soit 10 logem ents.

Mais elles voudraient fa ire  plus et m ieux, c’est pourquoi 
elles font appel à votre concours.

Elles ont besoin de vous, elles ont besoin de votre a ide, 
de votre argent si vous le  pouvez et aussi de votre travail.

Venez les aider le  sam edi ou le dim anche, chaque sem aine, 
chaque m ois, quand vous pouvez.

Vous pouvez fou rn ir les m a té ria u x : p lâtre , pein tu re, colle, 
p ap ier pein t, pinceaux, etc...

D ’avance m erci.
Adressez-vous à Jacques C o m  a in , 68, ru e  Royale ou à P ie rre  

K in c , 1 5 , avenue Belm ontef.

UNE SPORTIVE CLODOALDIENNE 
A L’HONNEUR

Nous avons omis, dans n o tre  dern ier bu lle tin , de signaler les 
exploits sportifs accomplis au  cours de la saison passée pa r une 
de nos com patriotes, M lle Jo ë lle  Caënen.

P o in t n ’est besoin de com m entaires. Les résultats obtenus par 
M lle C aënen prouvent sa classe et au torisen t les plus grands 
espoirs sur cette jeune  fille qui n ’a pas encore a tte in t ses 17 ans. 
Qu’on en juge :
Saison  1953 :

1° F inaliste  de la  m eilleure  basketteuse comme m em bre de 
l ’U.A.S. « La Clodo »;

2° A thlétism e : scolaire (catégorie « cadette ») :
a) C ham pionne de France e t recordw om an de F rance (civil 

et scolaire) au lancer du  poids : 12 m . 62;
b) 2° du C ham pionnat de France : saut en lo n gueur;
3° A thlétism e avec le Stade Français, catégorie « cadette », 

cham pionne de France de saut en longueur : 5 m . 17 et du lancer 
au poids;

4° A tlhétism e : C ham pionne de  France et recordw om an de 
France du  « T r ia th lo n »  (60 m ., saut en hau teu r et p o id s);

5° A thlétism e, à t itre  civil : C ham pionne de P aris, saut en 
hau teu r (1 m . 45) ; cham pionne de Paris, course en  relais (4 x 60 m .) ;

6° In ternationale  un iversita ire  (poids e t saut en h au teu r).
Nous adressons à M lle C aënen toutes nos félicitations et 

sommes persuadés que, sous la conduite de son père, professeur 
d ’éducation physique au lycée, elle fera en 1954 une  saison e n 
core p lus b rillan te .

Dans Bes Sociétés

Activités de l’U. A. S. « La Ciodo »
Section foot-ball

Au 1er avril, les équipes engagées dans le  C ham pion
n a t de P aris, l re division, groupe C, n ’auron t plus que 
deux m atches à d ispu ter contre C lam art et Saint-Cyr.

L ’équ ipe  l 1'9 te rm inera  dans les places d ’honneur 
après avoir eu de sérieuses chances de fin ir à la  p re 
m ière place.

E lle a trio m p h é  du C. O. B illancourt qu i, après 
8 m atches, n ’avait pas encore connu de défaite.

E lle a égalem ent b a ttu  : l ’A. S. Bourse, C. A. G. 
G arches, U. S. 19°, Saint-Cyr, T rappes, la  S. A. P a r i
sienne, U. S. P u teaux  et fa it m atch  nu l avec C lam art, 
elle a dû s’incliner devant l ’U. S. M alakoff qu i, la  p ro 
chaine saison, évoluera en prom otion  d ’honneur.

L ’équ ipe  l re réserve, constituant p a r définition le  trop  
p lein  de la  F 9, se voit constam m ent mise à con tribu tion  
pour fa ire  face aux indisponibilités causées p a r suite de 
blessures ou le  m anque provisoire de form e des titu la ires. 
C’est ce qui explique, bien  que composée d ’excellents 
é lém ents, elle n ’arrive que 7e au  classem ent.

La 2e réserve pouvant, p a r  contre, m ain ten ir son 
hom ogénéité et composée d ’au tre  p a r t de bons élém ents, 
occupe la  2° place de son groupe derriè re  l ’E qu ip e  du 
C. O. B illancourt.

Q uant à l ’équ ipe  « Cadets », sa place de 6e résulte 
non pas de la  m auvaise qualité  des joueurs car l ’équipe 
possède de très bons élém ents, m ais du fa it q u ’elle n ’a 
que très rarem ent aligné une équ ip e  com plète lors des 
m atches.

Nous ne saurions tro p  faire  appel aux jeunes sportifs 
de Saint-C loud pour assurer à cette équ ipe , lors de la 
p rochaine saison sportive, un  effectif suffisant en  leu r 
rap p e lan t que c ’est chez nos cadets que sont sortis les 
m eilleurs éléments de no tre  équ ip e  F'9 actuelle.



Signalons enfin q u ’une équ ipe H . C. dispute des re n 
contres am icales, perm ettan t aux m em bres licenciés 
tardifs ou excédentaires dans les équipes de cham pion
n a t, de n ’en  pas m oins p ra tiq u er leu r sport favori.

Signalons p ou r te rm iner que le  déplacem ent en  A n
gleterre de l ’équ ipe  l re, qui devait avoir lieu  pendan t les 
fêtes de Pâques, est rep o rté  au débu t de la  prochaine 
saison sportive. L ’équ ip e  anglaise sera reçue à Saint- 
Cloud en m atch  re to u r au cours de la  m êm e saison.

Dans un  p rochain  num éro du  B ulle tin , nous donne
rons le  com pte ren d u  des activités des autres sections de 
la  Société m unicipale  qui continue à po rte r b ien  hau t les 
couleurs de Saint-C loud e t que nous félicitons très 
sincèrem ent.

LA NUIT DANSANTE DE LA CLODO

Beaucoup de m onde, beaucoup d ’entrain, excellent orchestre 
au bal de la  Société m unicipale « La Clodo », le 3 avril, à notre 
Salle des Fêtes. On no tait la présence de M, C h a v e t o n ,  m aire; 
M. M o n s e l ,  ad jo in t; MM. B e a u f o c h e r ,  L e m o n n ie r  D u c r o s ,  Be
n o î t ,  C o m e a u ,  conseillers m unicipaux. E taient excusés : MM. R o l -  
l i n ,  L a u r e n c e ,  ad jo in ts; D u p e r i e r ,  conseiller m unicipal.

A utour d u  président, M. H u e t ,  se trouvaient MM. A n d r é ,  
D u r i s ,  G e n t i l i n i ,  vice-présidents; le colonel Félix  B r u n a u ,  B a u -  
d r y ,  B e r n a r d ,  B é r a n g e h ,  M a i l l e t ,  V a s s e u r ,  P l o u z e a u ,  président 
de la Société ce Sports et Loisiers » de la lib ra irie  H achette; Le 
N o z e h ,  sous-directeur de la  lib ra irie  H achette, etc.

Dans la  salle, parfaitem ent décorée de m otifs originaux, i l  y 
avait u n  très grand nom bre de jeunes sportifs qui dansèrent ju s 
qu ’au m atin.

Le succès du  bal de « La Clodo » a prouvé que notre Société 
m unicipale était b ien  vivante et q u ’elle  savait aussi bien  se 
ré jo u ir que cueillir des lauriers dans les compétitions.

A L’AMICALE DES ANCIENS ÉLÈVES 
DES ÉCOLES PUBLIQUES

La com pagnie R . D u c r o s , groupe th éâ tra l de l ’A m i
cale des Anciens Elèves des Ecoles Publiques de Saint- 
Cloud, a présenté le  27 m ars, en soirée, U n spectacle 
de qualité  ; Château H istorique, pièce en 3 actes de 
Bisson e t B err de T urique. Ce fu t un  grand succès. Très 
belle salle avec public enthousiaste, qui a su apprécier 
et ap p lau d ir les acteurs am ateurs qui se donnent avec 
beaucoup de cœ ur dans les petits rôles comme dans les 
grands pour un  ensem ble parfait. Souci du décor e t de 
la  mise en scène dans le  m oindre détail.

Le 4 avril, l ’Am icale a organisé pour la  p rem ière  
fois, u n  bal d ’enfants travestis. Ce coup d ’essai fu t un 
coup de m aître  puisque plus de 400 enfants pa rtic ip è ren t 
à cette m anifestation. N om breux fu ren t égalem ent les. 
paren ts heureux  de vo ir la  jo ie  de leurs petits, au m ilieu 
des jeu x  de serpentins et de ballons.

La petite  M arie-France est venue charm er tou te  
l ’assemblée, son jeu n e  ta len t a été fo rt app laud i ainsi 
que la  p e tite  M ichèle Josselyn, très gracieuse dans son 
p e tit num éro de danses. Les clowns se sont dépensés sans 
com pter : p itreries e t m usique, ils ont su an im er les 
rondes joyeuses.

TENNIS-CLUB DE SAINT-CLOUD 
4 8  bis, rue des T ennerolles, Saint-Cloud

Le Com ité d irecteur du  T. C. de Saint-C loud inform e ses 
m em bres que si les conditions atm osphériques le perm ettent, lés 
trois courts seront m is à leu r d isposition pour la saison 1954 à 
p a rtir  du sam edi 17 avril.

Les personnes qu i seraient intéressées pa r la p ra tique du 
tennis peuven t dem ander tous renseignem ents et conditions 
d ’adhésion à  Mme B o u i l l e r , au Club, 48 bis, rue  des T enne
rolles ou à A . J . C o u c h e , sur rendez-vous, 121, rue  des T enne
rolles, Saint-C loud. M ol. 47-87. Le professeur H e b b e l in c k  sera à 
la disposition des m em bres du Club le m ercredi (après-m idi) et 
le jeu d i su r rendez-vous.

LIGUE FRANÇAISE CONTRE LE CANCER

La quête organisé par la Ligue Française contre le cancer 
dans toute la  France, les 20 et 21 m ars, a rapporté  pour Saint- 
C loud la som m e de 145.450 francs.

La Ligue exprim e toute sa reconnaissance d ’abord  aux dé
voués quêteurs e t quêteuses, ensuite à tous les habitants de Saint- 
Cloud qui on t répondu  généreusem ent à son appel.

Le m ontan t de cette quête sera affecté aux différents buts 
que poursu it la  L igue en  Seine-et-Oise :

Dépistage des m alades.
Secours d ’urgence aux cancéreux nécessiteux.
A ide à la recherche scientifique.
Propagande.
Gestion du Centre de convalescence et de diététique d ’Ec- 

quevilly (Seine-et-O ise), ouvert depuis u n  mois aux malades 
hommes.

Le Com ité local envisage notam m ent à l ’hôpital de Saint- 
Cloud l ’ouverture d ’un centre de dépistage.

P o u r tout renseignem ent com plém entaire, s’adresser par lettre  
à  Mme O s s u d e , déléguée-anim ateur de la Ligue, aux bons soins 
de la m airie  de Saint-Cloud.

OFFRES D ’EMPLOIS

I l  est signalé à l ’attention  des employeurs éventuels 
que lo Service du  placem ent (offres d ’em plois), n ’est plus 
assuré depuis 1945 par les services de la m airie, mais par 
ceux du  B ureau de M ain-d’Œ uvre fonctionnant :

8, avenue L e  Corbeiller, à M EUDON  
Téléphone : OBServatoire 09-79

ÉTAT CIVIL DE JANVIER, FÉVRIER, MARS

NAISSANCES

Janvier

Françoise, Georges, Thérèse G iblain. — M arie, C hristine, Mag- 
dele ine, Ju liette  Des M outis. — Patrick , Jacques T ourdot. — 
Frank , M arcel, François B roquerie. — M ichel, François H aulard.
— N elly, M ireille  N oël. — Claudine, Claire, H élène, Georgette 
Leguillochet. — Yves M orvan. — M artine P leurdeau. — Elisabeth, 
Claude, R enée Constans. — Jocelyne Le Bivic.

Février

Jocelyne Godiveau. — Claudine, Yvonne, A ntoinette Des
vigne. — L iliane, Dom inique W eppe. — Sylvia, Louisa, Andrée 
B ergerioux. — Patric ia , M adeleine B ergerioux. — C hristian, Yvon 
B ixella. — Isabelle, M arie, M arguerite Megevand. — D idier, 
H enry, N oël M aréchal. — B runo, A lain, Adalherto R odrigues.

—  M ireille, Louise B lanchetête. — B rigitte, M arie, Louise. Pauline , 
B ernadette V audin. — Françoise, M arie, G erm aine, Eugénie Bre- 
bant. — Claudine, Suzanne Jam et. — M ichel, G ilbert, M arcel 
F ollio t. — M artine. Josette, Louise M orin.



Mars
Nicole, Jacqueline, Yvonne Jacquem ain . — A lain, P ie rre  V er

delet. — Janny, V ictor, E m ilien  B asiletti. — Luc R o tu rie r. — 
Marc, A lain D uole. — P h ilip p e . C hristian B aduel. — Dany R oland 
B oittiaux. — Jean , Louis, P ie rre , C hristian B or. — Jean Mu- 
gnier. — Josiane, H élène, Jeanne Landy.

M ARIAGES

Janvier
Jules, A lexandre, B enoit P louvier et Jeann ine, Yvonne 

Coppey. — G ilbert, A ndré G uillaum e et F rançoise, H enriette  
C hérot. — Jean, B aptiste Pelisson et Jeannine, E ugénie Odie. — 
A rnold, Antoon Van V uuren et M arie, Laurence C hanteau. — 
François, P ie rre  Estager et C harline, L iane, Jan ine Camus. — 
A lexandre B rahim  et Dom inica Pascual. — Paul, Auguste, Eugène 
Lem onnier et Y vonne, Irm a, Eugénie R annou.

F évrier
Jacques, M arie, Joseph Vandew ynckele et Béatrice Becquart. 

— Jean , P ie rre  Lecanu et Denise G rebet. — H enri, Charles, 
A rthu r D anglehant et Y vonne, M arie Le G arfï. — R aym ond, Jean, 
Baptiste L aboureur et Suzanne, A nna T h ibau lt. — Em ile, Claude 
M oulin et Jeannine, M arcelle D um oncel. — Paul, A lbert N ollet 
et Lucile, H élène P ép in . — R obert, R ené B audry et Simone, 
Thérèse B alesdent. — Lucien, D aniel Jacquem et et Lucie, Eugénie 
Deda.

Mars
Yves, Jean M athé et M arcelle, Georgette, A im ée Haye. — 

Jean B iraud  et Jacqueline, E m ilie , L éontine Coulet. — Lucien, 
C harles, Léon A llart et D olly, R ita , Edm onde Le Van. — A ndré, 
Ju lien , Louis H enau lt et Pau lette  D ubourg. — Jean , Jacques, 
Charles R uat et Jeannine, M arie B obbi. — M aurice, Jean  B réaud 
et A natila, Sophie N ordm an. — Jaroslaw  Jacuk  et M adeleine, 
Louise Porcher. — R aym ond, H enri D utartre  et R enée P rieu r. — 
B ernard , G abriel Jouanneau et Denise, Laure, Angèle A llard. —- 
P ie rre , Eugène, Jules Losi et M arie, Joséphine L ebold. — Georges 
Maggi et M adeleine, Jeanne Desvignes. — M arc Escutary et D e
nise Cotier.

DECES

Janvier

Jean  K epa, 50 ans. — Suzanne, Louise B achm ann, veuve 
K ire tc lid jian , 84 ans. — François B renot, 88 ans. — Joachim - 
M arie Le Q uentrec, 84 ans. — Cécile, M arie, E rnestine D upeux, 
veuve L abati, 80 ans. — C atherine Goeffert, 84 ans. — M arie Bru- 
ner, veuve Jonneaux. 80 ans. — Denise Bourez, fem m e T reherne, 
46 ans. — Pierre-D ésiré G ouverneur, 85 ans. —  M arie-C laudine 
B lin, veuve T outant. 65 ans. — A lbert-Gustave G érard , 64 ans. — 
Georges D ugué, 69 ans.

Février

Sim on-A lfred Raveau, 80 ans. — A chille-Joachim  G iris, 65 ans.
— Adèle Patelli, veuve C arin i, 79 ans. —  Elise Josse, femm e
Guscliing, 84 ans. — Georges Suire, 75 ans. — M arie-M adeleine
Fabre, veuve A lbert, 80 ans. — Eugène-M arie-Andoche-N apoléon 
Le Ray, duc d ’Abrantes, 83 ans. — John-A lbert R uinât, 76 ans.
— E tienne-Eugène-Joseph Cressot, 71 ans. — Hortense-Lucie- 
M arie Le Squer, veuve Paillou . 78 ans. — Félix-A lexis Fleury ,
75 ans. — Célina-A lphonsine Doyère, veuve P aqu ier, 83 ans. —
Henriette-Louise François, veuve A ntoine, 86 ans. — Ernest- 
Alexandre V uischard, 81 ans. — M arie-Céline, A ntoinette  Bru- 
net, veuve Français, 74 ans. — M arcellin  A upetit, 76 ans. — Vic
tor-Julien-Félix  C ornille , 72 ans. — Eugénie-Lucie M aillard, 
50 ans.

Mars

M adeleine-M arthe M iraillet, 29 ans. — Em m a-Juliette Taureau, 
81 ans. — E lisabeth-Philom ène Quet, veuve G iraud, 74 ans. — 
M arie-Eugénie M angot, veuve Issartel, 87 ans. — A drien  Mazenc, 
58 ans. — M arie Desm aison, veuve Puygrenier. — Joseph-G erm ain 
Ressegaire, 59 ans. — M arthe-V ictorine Larchez, veuve Jacquet, 
77 ans. — Eugène-Constant N iem ann, 77 ans. — Hanna-M arie- 
ILansen, 79 ans. — P ierre-G abriel G rouselle, 65 ans. — Jeanne- 
Z élie-Julia P ierson, veuve B arten , 81 ans.

Et pour finir ce numéro de printemps, notre slogan habituel

Si itauô aauiatiô 
que nobie aiCCe &ait p ia p ie , 

...ne ta  ôaÜôAanô paô !...
■ lu» mu j

fpjcapiiétai’ieô, £acatai%eô,

Profitez du Printemps/ pour repeindre vos balcons, vos persiennes, 
vos clôtures, pour entretenir vos jardins. 

Enfouissez vos détritus de  jardins, n'en encombrez pas nos trottoirs.

M ew i !

Im p. G i r a u l t , s . a . ,  Saint-C loud - D épôt légal n °  52 - 6-54


